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JlSTICE CRIMINELLE. 
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ït dé presse; M. Gavé, directeur des Beaux- Arts, con-

tre les sieurs Troyaux et autres; diffamation; compli-
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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. le conseiller Lasagni. 

Bulletin du 24 mars. 

DROITS DE MUTATION. — VALEURS MOBILIÈRES. DÉCLARATION. 

Les déclarations des parties en matière de droits de muta-
tion à percevoir sur des valeurs mobilières, telles que des ac-
tions ou des intérêts dans des compagnies industrielles, ne doi-
vent pas servir exclusivement de base à la perception de ces 
droits. Proclamer ce principe, ce serait détruire l'impôt, en 
[«Misant l'emploi des moyens de fraude contre lesquels l'ad-
ministration de l'enregistrement se trouverait désarmée. Ainsi 
un jugement qui consacrerait une doctrine aussi subversive 
des droits du Trésor public devrait encourir la censure de la 
Lourde cassation; néanmoins, si les juges, après avoir émis 
une telle doctrine, dans la l re partie de leur décision, n'avaient 
P^rejeté .d'une manière absolue les divers genres de preuves que 
laregieaurait demandé à faire, soit d'aprèsle droit spécial, soit 
o après le droit commun, pour établir la fausseté de la déclara-

on > sl > en un mot, ils n'avaient repoussé ni l'expertise, ni la 
preuve par commune renommée, ni les présomptions qu'ad-
met 1 article 1333 du Code civil (dans l'espèce, la régie' n'a-

■■a H1V0qué aucun de ces modes de preuve); si, au contraire, 
avaient, dans une seconde partie de leur jugement; exa-

™"e f apprécié les divers actes à l'aide desquels la régie 
prétendait prouver l'insuffisance dé la déclaration, et si, après 

b~„-mf? f Ce-tte appréciation, ils avaient décidé que cette 
si ,7^." etalt pas faite, il faudrait bien accepter cette décision, 

droit 1 - S 'a C° Ur ^e cassatio11 qui , etl pareille matière, a le 
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intentions de celui rajï en était l'auteur, et dont il reprodui-
sait fidèlement les volontés. Une telle réponse est un motif di-

rect donné au rejet du moyen de nullité. 
Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Pradines, au rapport 

de M. le conseiller Jaubert, et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-gënéral Chégaray.—Plaidant, M e Decamps. 

TÉMOIN. — REPROCHE NON JUSTIFIÉ PAR ÉCRIT. PREUVE PAR 

TÉMOINS. — DÉCHÉANCE. 

L'article 280 du Code de procédure porte que si les repro-
ches proposés contre un témoin, avant sa déposition, ne sont 
pas justifiés par écrit, la partie sera tenue d'en offrir la preu-
ve et de désigner les témoins; autrement, ajoute l'article, elle 
n'y sera plus reçue. On demande si l'offre de preuve et la dé-
signation des témoins doivent, dans ce cas, être faites en 
même temps que le reproche qu'on ne justifie pas par écrit ? 

La Cour royale de Lyon s'était prononcée pour l'affirma-
tive. Le pourvoi a été rejeté en ces termes : 

«Attendu que par son arrêt, la Cour royale, en décidant 
que la partie qui avait proposé contre un témoin un reproche 
non justifié par écrit, devait en même temps on offrir la 
preuve, s'est bornée à appliquer strictement le texte de l'arti-
cle 289 du Code de procédure, et n'a commis aucun excès de 

pouvoir. » 
M. Jaubert, rapporteur; M. Chégaray, avocat-général, con-

clusions conformes ; plaidant, Me Béchard. 
NOTA . Cette question était neuve devant la Cour de cassa-

tion. Elle est controversée dans les Cours royales et parmi les 

auteurs. 

Bulletin du 30 mars. 

DROIT ÉLECTORAL. — PARTAGE D'ASCENDANT. — APPRÉCIATION. 

Le citoyen qui demande son inscription sur la liste électo-
rale, en se fondant sur un acte qu'il qualifie de partage anti-
cipé, permis par l'article 1073 du Code civil, et dont ie résul-
tat serait de lui faire attribuer la contribution assise sur les 
biens à lui transmis par son ascendant, ne-doit pas, sans dou-
te, être cru sur parole. Le préfet a le droit, non seulement de 
se faire représenter l'acte, mais encore d'en discuter le carac-
ter et les effets. Il peut, de très bonne foi, à raison des circons-
tances dans lesquelles l'acte est intervenu, le considérer comme 
le fruit de la simulation, et contester son efficacité quant à 
l'attribution de contribution. Dans l'espèce, le partage d'ascen-
dant avait été fait pour ainsi dire la veille de la clôture des 

listes. 
Mais la Cour royale, à qui appartient souverainement le 

droit d'apprécier les actes, peut, de son côté, avoir une opinion 

différente et décider que l'acte litigieux, soit d'après sa con-
texture, soit d'après l'intention des parties, est un vrai parta-
ge anticipé qui doit produire tous les effets que la loi attache 
à ces sortes d'actes. Un arrêt ainsi motivé échappe à la censure 

de la Cour de cassation. 
Rejet en ce sens du pourvoi de M. le préfet de la Creuse con-

tre un arrêt de la Cour royale de Limoges rendu en faveur du 
sieur Brayreix, au rapport de M. le conseiller Hervé et sur les 
conclusions conformes deM. l'avocat-général Delapalme ; plai-

dant, Me Labot. 

DROIT ÉLECTORAL. — CONTRIBUTIONS. EXTRAIT NON NOMINATIF 

DU RÔLE DU PERCEPTEUR. PREUVE DE PROPRIÉTÉ. ACTES 

AUTHENTIQUES. — CERTIFICATS DU MAIRE. — COMPULSIORE. 

Il n'est pas indispensable que celui qui réclame son inscrip-
tion sur la liste électorale produise des extraits nominatifs du 
rôle des contributions, si la Cour royale pense que le réclamant 
est propriétaire des biens auxquels se réfère l'impôt dont il 
veut se prévaloir, et si elle puise sa conviction à cet égard, soit 
dans des actes authentiques qu'elle a appréciés, soit dans des 
certificats délivrés par le maire, alors même que les certificats 
ne seraient pss écrits par ce fonctionnaire, si d'ailleurs ils 

sont signés par lui. 
Lorsque le préfet, qui conteste à certains actes l'effet que 

le réclamant veut en tirer en faveur de soii inscription, de-
mande à exercer la voie du compulsoire , pour le cas où la 
Cour royale ne se croirait pas suffisamment éclairée, les juges 
peuvent n'avoir aucun égard à cette demande, si, pour former 
leur conviction, ils n'ont pas besoin de ces élémens d'instruc-

tion. 
Rejet du pourvoi du même préfet contre un arrêt de la 

Cour royale de Limoges, rendu en faveur du sieur Labussière, 
à qui M. le préfet avait contesté le droit de se faire porter sur 
la liste des électeurs. (M.Hervé, rapporteur; M. Delapalme, 
avocat-général ; conclusions conformes ; plaidant, M. Labot.) 

FERMIER. DROIT ÉLECTORAL. — BAIL. 

Le fermier, dont lo bail écrit et authentique était expiré au 
moment des premières opérations électorales, et qui, à ce mo-
ment, n'avait qu'une jouissance verbale, n'a pas pu se préva-
loir de cette jouissance pour la formation de son cens électoral, 
sous le prétexte que son bail ayant été prorogé par acte authen-
tique, avant la clôture définitive des listes, il serait vrai de 
dire que la location remonterait, à une époque antérieure 
aux premières opérations électorales. Tenir compte de celte 
jouissance verbale, en considération du fait postérieur du re-
nouvellement du bail, serait donner à l'acte un effet rétroactif, 
qu'il ne peut avoir au point de vue électoral (argument tiré de 

la combinaison des art. 7 et 9 do la loi du 19 avril 1831.) 
Rejet du pourvoi du préfet de la Creuse contre un arrêt de 

la Cour royale de Limoges qui a ordonné la radiation du nom 
du sieur Bessède de la liste électorale de l'arrondissement de 
Guéret. (M. Hervé, rapporteur; M. Delapalme, avocat-général ; 

conclusions conformes; M. Labot, avocat.) 
Nota. — Dans cette affaire encore, suivant la remarque de 

M. l'avocat-général le préfet a pu se tromper de très bonne loi 
sur la valeur et les effets de l'acte de prorogation du bail dont 
il s'agissait. La contestation soulevait certainement une ques-
tion de droit assez sérieuse pour être discutée devant les divers 

degrés de juridiction. 

vait toujours fait, au chemin de Gros-Rouvre pour l'exploit ;-

tîon de son domaine ; 
» Que devant le juge de paix il a prétendu avoir la posses-

sion publique, paisible et plus qu'annale de la portion du fos-^é 
où se trouvaient les remblais nécessaires à l'exercice de son 

droit de passage ; 
» Attendu que cette possession a été formellement méconnue 

par Aclocque, qui a soutenu au contraire avoir seul possédé 

ladite partie du fossé; 
» Attendu qu'après visite des lieux et audition des témoins 

produits par les parties, le juge-de-paix a déclaré, par sen-
tence du 13 septembre 1843, que Lncase n'avait par prouvé 

la possession par lui alléguée, et a rejeté son action ; 
» Attendu que, sur l'appel de Lacase, le Tribunal civil de 

Rambouillet a réformé cette sentence, parle motif qu'il n'y 
avait pas lieu de se préoccuper de la possession du fossé, parce 
que les pierres et remblais établis par Lacase plus d'un au 
avant son action constituaient un ouvrage apparent et conti-
nu, suffisant pour créer une possession utile, lors même qu il 
serait établi au pétitoire que le fossé était la propriété d'Acloc-

que ; 
» Attendu que les pierres et remblais, considérés comme un 

ouvrage apparent et continu, ne constituaient pas, par le fait 
de leur existence, une servitude continue telle que les condui-
tes d'eau, les égouts, les vues et autres de cette espèce, dont 
l'usage peut être continu sans avoir besoin du fait actuel de 

l'homme ; 
» Qu'en effet, ils avaient seulement pour objet de rendre 

possible et facile le passage de Lacase à travers le fossé au-delà 
duquel existait le chemin de Gros-Rouvre, et que c'est uni-
quement pour maintenir ce passage que l'action possessoire 

de Lacase a été intentée ; 
i Qu'ainsi cette action n'était qu'une demande en maintien, 

par voie de complainte, d'une servitude discontinue ; 
» Attendu, dès lors, qu'en accueillant cette action et en or-

donnant qu'Aclocque rétablirait les remblais tels qu'ils exis-
taient avant le trouble et « de manière que les sieur et demoi-
selle Lacase pussent arriver à leur terrain comme précédem-
ment » le Tribunal civil de Rambouillet a confondu les servi-
tudes purement apparentes, et celles apparentes et continues, 

et a violé les articles 688, 691 du Code civil , 
» Casse le jugement du 9 février 1844. » 

Bulletin du 24 mars. 

POURVOI EN CASSATION. — SAISIE-ARRÊT. 

AFFIRMATIVE. 

DECLARATION 

L'exception de chose jugée et celle tirée de ce qu'un chef de 
conclusions soumis à la Cour royale n'aurait pas subi le pre-
mier degré de juridiction ne peuvent être proposées pour la 
première fois devant la Cour de cassation. 

Le tiers-saisi dont la déclaration affirmative n'est pas con-
forme aux prescriptions légales, et qui, par exemple, est in-
complète et inexacte, peut être déclaré débiteur pur et simple 
des causes de la saisie-arrêt, sans que l'arrêt qui décide ainsi, 
en présence de la disposition formelle de l'article 377 du Code 
de procédure, puisse encourir la cassation par cela seul qu'il 
ne déclarerait pas que l'inexactitude reconnue dans la déclara-

tion est le résultat de la fraude. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et sur les 

conclusions conformes de M. le premier avocat-général Pas-

calis. 
Rejet du pourvoi dirigé contre deux arrêts de la Cour royale 

de la Martinique des 26 mai et 13 août 1841. (Affaire Hode-
burg contre Desvergers de Sanois.) — Plaidans, M" Delaborde 

et Mirabel-Chambaud. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 9 mars. 

ACTION POSSESSOIRE. — SERVITUDE DISCONTINUE. — PASSAGE. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans la 

Gazette des Tribunaux du 10 mars 184b" (aff. Aclocque; 

pl. M" Clérault et Daverne) : 

« La Cour, 
» Vu les articles 688 et 6A1 du Code civil; 
» Attendu qu'aux termes de ces articles, un droit de passage 

est une servitude discontinue qui ne peut être établie que par 
titre ; que la nécessité do représenter uu titre rend sans effica-
cité la jouissance ou la possession d'une servitude cette na-
ture, et qu'ainsi on no peut en demander le maintien par voie 

de complainte ou d'action possessoire ; 
» Attendu que Lacase, aux qualités qu'il procède, a traduit 

Aclocque devant le juge de paix du canton de Montlorl-La-
nmury, pour raison de l'enlèvement par ce dernier de pierres 
et remblais existant dans uu fossé qui sépare leur propriété; 

» Que UÇsSrrafcâMlé cet etilèvemérit comme une voie de 
fait et i^r'o'tilde tiiii\lY<J>pèc!iaient d'accéder, ainsi qu il 1 a-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 30 mars. 

DÉDIT DE PRESSE. M. CAVE, DIRECTEUR DES BEi^UX-AUTS, 

CONTRE LES SIEURS TROYAUX ET AUTRES. ■—■ DIFFAMATION. 

 COMPLICITÉ. 

Sur la plainte de M. Cavé, directeur des Beaux-Arts, 

la chambre des mises en accusation de la Cour royale de 

Paris a renvoyé devant la Cour d'assises de la Seine trois 

personnes, sous la prévention de diffamation contre M. 

Cavé, et de complicité de ce délit, tésultant de la publi-

cation d'une brochure intitulée: Réforme théâtrale. 

Les prévenus prennent place devant leurs défenseurs 

dans l'ordre suivant : 
Troyaux, 49 ans, professeur de langues (M* Marie, dé-

fenseur) ; 
Delcambre, 34 ans, imprimeur (M' Ch. Fauvre, défen-

seur) ; 
Charles Norby, 29 ans, prote d'imprimerie (M* Rozet, 

défenseur). 
M. Cavé, 49 ans, directeur des beaux-arts, s'assied 

dans l'hémicycle qui est devant le bureau de la Cour. À 

ses côtés est M* Chaix -d'Est-Ange, son avocat. 

M. le greffier Commerson lit l'arrêt de renvoi et l'or-

donnance de M. le président qui a permis de donner ass-
ignation pour l'audience de ce jour. On fait l'appel de 

quelques témoins assignes à la requête du sieur Troyaux. 

M. le président : Ce n'est pas pour faire la preuve des 

faits allégués que vous avez appelé ces témoins ? 

Troyaux : Non, Monsieur, c'est pour établir ma bonne 

foi. 
M. le président : Troyaux, vous êtes professeur de lan-

gues? 
Troyaux : Oui, Monsieur, j'enseigne le français et le 

latin -, je donne des leçons particulières. Je suis en outre 

employé depuis plusieurs années dans la maison de M. 

Botlin, éditeur de ïAlmanach du Commerce. 

D. Etcs-vous l'auteur delà brochure incriminée? — B. 

Non, Monsieur; l'auteur est un monsieur Renoux que je 

ne connais pas, qui a habité, je crois, Saint-Denis, et que 

je n'ai pu retrouver malgré toutes mes démarches. 

M. le président ; Cela n'est pas admissible. Quoi qu'il 

en soit, c'est vous qui avez porté le manuscrit chez le 

sieur Delcambre et corrigé les épreuves ? — B. Oui, Mon-

sieur. 
D. C'est vous qui avez écrit sur le manuscrit qu'on a 

saisi le bon à tirer ainsi conçu : « Bon à tirer pour MO 

exemplaires, après les corrections deM. Charles ( M. Char-

lesest le sieur Norby ) pour M. Benoux. Signé: L. .. >.— 

B. Oui , Monsieur. 

D. Vous avez corrigé les épreuves, vous reconnaissez 

que les corrections sont de votre main? Je remarque , par 

exemple, que vous avez mis dans une citation : Firlutibus. 

au lieu de viribus. 

Le prévenu, relevant la tête: Vous devez supposer que 

je s:-ds assez de latin pour cela. . 

M le président: Sans doute ; ce n'est pas votre latinité 

que j'attaque. Vous avez fait le dépôt de la brochure ! — 

B. Oui. ,.,,!>•-
D. Vous en avez retiré les exemplaires de chez 1 iimn-

meuio R. Oui , Monsieur, en deux fois: j'en ai retire 

d'abord 480, et puis l'on m'a apporté 20 exemplaires qui 

restaient à fournir. ^ 
D. C'est vous qui avez payé les frais d impression i —-K. 

Oui. , 
M. le président : Et vous soutenez que vous n êtes pas 

l'auteur de la brochure? C'est impossible. Tout indique 

que vous l'avez faite sous le pseudonyme de Benoux. -— 

B. Il v a des choses dans la brochure que je ne puis avoir 

faites." Je suis resté étranger à la publication de 1 ouvrage 

une fois qu'il a été imprimé. . 
D. Il est constant que vous avez pris toute la physio-

nomie d'un auteur. Si vous voulez échapper à cette con-

séquence, il faut représenter Benoux. Qu'est-ce que c est 

que ce Benoux? — B. C'est un monsieur qui m a deman-

dé un imprimeur ; je ne le connaissais pas ; je n ai pu le 

retrouver. 
D. Vous avez agi avec, une légèreté inconcevable.. On ne 

rend pas de pareils services à des gens que l'on ne con-
naît pas? — R. Ce n'était pas un service que je lui ren- . 

dais ; j'espérais trouver dans ces relations quelques moyens 

de travail; j'espérais aussi quelques profits de la publica-

tion de l'ouvrage. 
M. le président : Encore une fois, vous ne pouvez pas 

indiquer la demeure de ce Benoux? — R. Non, Monsieur; 

je ne le connaissais pas ; je m'en suis rapporté a lui, sans 

lui demander qui il était et où il restait. 
D. Dans votre interrogatoire subi le 10 mai devant M. 

le juge d'instruction, vous avez affirmé que vous étiez 

resté étranger à la publication; que vous aviez remis tous 

les exemplaires à Renoux, excepté vingt que vous vous 

engagiez à déposer entre les mains de ce magistrat; et le 

15 mai, vous avez dit à M. le juge d'instruction que Be-

noux était venu prendre chez vous les vingt exemplaires, 

malgré votre engagement de les représenter à la justice? 

— R. J'ai eu tort, je le reconnais maintenant. 

M. le président : Vous en parlez d'une manière bien 

dégagée. — R. Cet homme m'a fait une sorte de violence ; 

ces exemplaires lui appartenaient, il les avait payés. 11 

me parlait d'ailleurs de sa famille, de sa considération. 

Faites uu peu attention, Monsieur, à l'émotion que j'ai dû 

éprouver. J'ai cru que c'était par la douceur plutôt que 

par la rigueur que je pourrais obtenir de cet homme quel-

ques concessions, c'est-à-lire qu'il me fit connaître sa 

demeure, sa position. 
M. le président : Mais enfin vous n'avez pas dit encore 

de quelle manière sont nées vos relations avec ce pré-

tendu Renoux. 
Le sieur Tvoyaux : Ah 1 c'est juste, eh bien! voilà : le 

sieur Renoux s'est présenté à notre bureau, rue Jean-

Jacques-Rousseau, et nous a demandé si nous voulions 

imprimer sa brochure; je lai ai répondu que nous n'a-

vions pas d'imprimerie. Alors je suis allé au-devant des 

relations qui se sont établies entre nous. J'ai offert à M. 

Renoux de faire imprimer sa brochure, ce qui me parais-

sait d'autant plus avantageux, que M. Delcambre est no-

tre voisin. 
M. le président : Mais vous n'en êtes que plus coupable. 

— B. J'ignorais le contenu du manuscrit. 
D. Comment ! mais c'est vous qui corrigiez les épreu-

ves? — B. L'auteur et moi nous Ses avons revues ensem-

ble avec rapidité. Il y a peu de corrections. 

M. le président : Les corrections sont assez nombreuses 

pour que vous ayiez dû faire attention à eeque vous lisiez. 

— R. L'auteur était si plein de son sujet, qu'il n'avait pas 

besoin de relire son manuscrit. Toutes les fois qu'il y 

avait une erreur il me l'indiquait; le sens était compris 

par lui et très bien compris; moi je ne m'en occupais 

pas, je me bornais à corriger les fautes typographiques. 

M. Delcambre, interrogé à son tour par M. le président, re-
jette toute la responsabilité de cette publication sur le sieur 
Norby, son prote. Il soutient qu'il n'a vu ni le manuscrit, ni la 
brochure imprimée. Tout ce qu'il savait, c'est qu'on imprimait 
chez lui un brochure intitulée : Reforme théâtrale. 

J'avais mis, dit-il, toute ma confiance dans mon prote. Si 
j'avais lu la centième partie des imputations dirigées contre 
l'honorable M. Cavé, je n'aurais pas autorisé la publication de 

cette brochure. 
Le sieur Norby prétend que Troyaux s'est adressé à M. Del-

cambre, qui le lui a renvoyé. Quant à moi, ajoute-t-il, j'ai fait 
un travail purement mécanique.. Je serais fort embarrassé de 
dire ce que contient la brochure. Datis le principe, je ne savais 
pas même le nom de M. Troyaux. M. Troyaux ayant payé d'a-
vance la composition, je n'avais pas à lui demander : Mon-
sieur, qui êtes vous ? d'où venez-vous? ètes-vous solvable? 

M. le président : 11 y a dans cette brochure des imputations 
telles, que vous auriez du comprendre qu'en l'imprimant vous 
alliez vous rendre complice d'une diffamation. 

Le sieur Norby : Tous les jours le Charivari, le Corsaire, et 
d'autres journaux contiennent à mon sens des imputations tout 
aussi graves contre les fonctionnaires. S'il y avait eu des at-
taques contre la personne du Roi, contre le gouvernement, 
elles m'auraient frappé : c'eût été bien différent. 

M. l'avocal-aénéral : Yous avez dit devant M. le juge d'ins-
truction que Delcambre était présent quand Troyaux apporta 
le manuscrit et quand vous avez traité avec lui. 

Norby : Oui. 
M. le président: Delcambre, qu'avez-vons à répondre? 
Delcambre : C'est possible... je n'ai pas le souvenir de ce 

fait. Mais dès que M. Norby l'affirme, je In tiens pour vrai. Seu-
lement je n'ai pus fait grande attention à toutceln. 

M. le président : Failes entrer le rremier témoin. 
M. Dottin, 81 ans, éditeur de Y Almanach du Commerce 

donne des reiiseignemens favorables sur Troyaux, qui a été 
employé pendant longues années par lui ou par son fils. Il m'a 
toujours donné, dit-il, des preuves d'une gra'hdib' probité, d'un 
grand désintéressement. C'est un fort brave homme. 

M. Botlin fils dépose dans le même sens. Il lui paraît im-
possible que M. Troyaux vienne tromper les véritables inlérèts 
de la justice. 

La femme Reausang, logeuse à Saint-Denis, et le sieur Mar-
tin, porte-sonnette du commissaire de police de Saint-Denis, 
rendent compte des démarches qu'aunit faites lesieur Troyaux 
pour retrouver Renoux. Ils ajoutent qu'ils ne connaissaient pas 
de Renoux. 

M. le président : La parole est a l'avocat do la 
vile. 

M« Chaix d'Est-Ange s'exprime ainsi : 

partie ci-
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Les affaires de cette nature sont toujours graves. Celle-ci se 

présente avec un caractère tout particulier, sans exemple jus-

qu'à ce jour, et qui la recommande à la juste sévérité du jury. 

La diffamation peut désespérer les meilleurs intérieurs, elle 

put troubler les familles les plus respectables. C'est un des 

inconvéniens de notre régime de liberté. Quand la diffamation 

n'adresse à la personne privée, la preuve des faits diffamatoi-

res n'est pas autorisée. La diffamation est toujours punie. Quand 

elle s'adresse au fonctionnaire public, la vie privée n'est plus 

inurée. Le fonctionnaire est soumis à toutes les conséquences 

de la preuve des faits ; mais aussi il a le droit d'exiger celte 

preuve; et si elle n'est point faite, de requérir une condamna-

tion sévère. Il appelle l'auteur du libelle devant la justice. Si 

l'auteur ne paraît pas, il poursuit l'imprimeur, et ■trouve en-

core là une responsabilité. Ces garanties ont paru gênantes à 

ceux qui veulent se livrer tranquillement, paisiblement, sans 

contrôle, à la diffamation. Ils ont cru pouvoir s'en affranchir. 

Alors a été imaginé le singulier, l'incroyable système do dé-

lense qui s'est produit devant vous. Il s'agit de savoir si l'on 

fera triompher ce système. S'il triomphe, personne désormais 

ne peut plus se défendre, ni le citoyen paisible qui vit dans 

son intérieur, ni le fonctionnaire qui se trouve jeté au milieu 

des agitations du monde : il faut laisser à la diffamation la 
bride sur le cou. 

Il y a treize ou quatorze ans, en janvier 1833, M. Cavé a été 

nommé directeur des beaux-arts. Je n'ai pas besoin de vous 

dire quelles sont les difficultés immenses de cette mission ; je 

n'en connais pas, quant à moi, de plus épineuse et de plus ar-

due. C'est sous la tutelle du directeur des beaux-arts que 

s'exerce l'action du gouvernement pour tout ce qui concerne 

cette république indépendante qu'on a appelée la république 

des lettres et des arts. C'est à lui que s'adressent pour la dis-

tribution de toutes les faveurs des hommes qui sont obligés 

d'avoir de l'amour-propre s'ils veulent avoir du talent et de 

la renommée. Vous comprenez quelles rivalités, quels froisse-

mens font naître de telles attributions, avec un budget étroit 

et mesquin dont les faveurs paraissent illégitimes à ceux qui 

ne les reçoivent pas, et insuffisantes à ceux qui les reçoivent. 

M. Cavé supportait cependant tous ces inconvéniens, lorsqu'il 

apprit qu'on colportait un libelle contre lui. Doux imprimeurs, 

MM. Hauquelin et Schneider, avaient refusé d'imprimer cette 

brochure. Malgré la multiplicité de leurs occupations , ils 

avaient lu le manuscrit; ils avaient compris qu'ils ne tenaient 

pas seulement une boutique, et qu'ils avaient une responsabi-
lité morale. Ils refusèrent d'imprimer l'ouvrage. 

M. Delcambre n'a point eu la même prudence, il doit accep-
ter la responsabilité de ses actes. 

Avant de discuter le système de défense du sieur Troyaux, 
l'avocat dit quelques mots de la brochure. 

Il cite les trois premières allégations de ce libelle : 

« 1° L'auteur du libelle prétend que 7 à 800,000 fr. ont été 

dépensés pour extraire des carrières des Pyrénées] du marbre 

qui devait être aussi beau que les marbres de Carrare et de 

Paros, et qu'on a abandonné dans l'île des Cygnes parce que 
c'était de la chaux.» 

Or, le marbre des Pyrénées avait été déclaré bon par une 

commission dont faisaient partie MM. David Nanteuil et Cor-

tot. Malgré cela, un marché important a été fait, mais pour 

des marbres d'Italie, et non pour des marbres des Pyrénées, 

et ce marché a eu lieu par adjudication publique. Voilà la ré-
ponse à cette accusation de concussion. 

« 2° Une ville de province avait demandé une œuvre d'art 

qu'elle devait payer 12,000 francs. Alléché par cette annonce, 

un éminentartiste, M. G..., se présenta à la direction des Beaux-

Arts. Recommandé par le grand -référendaire, il est reçu à 

merveille : « Vous savez, lui dit-on, combien cela sera payé ; 

c'est une somme ronde de 10,000 francs. » L'artiste se récrie, 

il parle des 12,000 francs. On lui répond : « Oui, mais nous 

avons réduit cela à une somme de 10,000 francs nets. M. G.... 

trouva la commission trop forte, et se retira du concours. » 

Se présente-t-on pour soutenir ce fait, cette imputation 

odieuse? On ne le pourrait pas. Et cela, par une raison toute 

simple, mais grosse comme une maison, c'est que quand une 

ville commande un tableau, la ville paye elle-même. L'argent 

est remis sur les mandats du maire ; cela ne regarde en rien 
le directeur des Beaux-Arts. 

xc3° Il fallait deux statues pour la Chambre des députés. A 

qui les a-t-on demandées ? A un graveur. On lui a fait compter 

60,000 francs, et un encouragement de 20,000 francs. Puis le 
graveur a gardé le tout : argent et statues. 

»Sous la restauration, un artiste protégé, un graveur, avait 

été chargé de faire deux statues moyennant 40,000 fr. Eu quoi 

M. Cavé peut-il être responsable de eette demande? 

» Comment l'aurais-je fait si je n'étais pas né? 

L'artiste reçut 38,000 fr., et ne 1 ivra pas les statues. De-

' L'administration des •vait-on le poursuivre en pure perte 

Beaux-Arts n'a pas pensé qu'elle dût engager un tel procès.» 

M
8
 Chaix-d'Est-Ange insiste sur l'odieux et la fausseté du 

libelle. I! s'attache à démontrer que le système de défense de 

Troyaux n'a pas le sens commun. Ou Troyaux est l'auteur 

du libelle, ou bien il a été l'agent intéressé et salarié d'une 

haine qui n'était pas la sienne. 

Dans les deux cas, il doit être puni. 

M. l'avocat-général Bresson : Nous persistons dans l'accusa-
tion. 

M
e
 Marie, avocat deM. Troyaux, commence son plaidoyer en 

ces termes: 

Messieurs, mon adversaire a commence en vous disant qu'un 

acquittement, dans cette cause, livrerait sans défense à la dif-

famation les personnes privées et les fonctionnaires publics. Je 

ne crois pas que cette réflexion soit vraie. La société s'alarme 

justement de la diffamation. Mais, grâce à Dieu, l'exemple qui 

est donné aujourd'hui à la justice est sans précédent.Un auteur 

qui se cache, qui fuit son œuvre, qui abandonne des impru 

dens compromis par lui... C'est une lâcheté, dont des litté-

rateurs français n'avaient pas encore donné l'exemple. L'au-

teur a reculé devant la preuve des faits qui étaient un droit, un 

devoir pour lui. Je le répète, c'est une lâcheté, qui ne trouvera 
pas d'imitateurs. 

11 y a dans ce procès une question bien simple : Troyaux est-

il oui ou non l'auteur de l'écrit incriminé? Quand à cet écrit, 

je le laisse complètement de côté, je ne l'ai même pas lu, parce 
que je n'ai point à le justifier. 

Lorsque M. Troyaux est venu me parler pour la première 

fois des poursuites dirigées contre lui, je lui ai conseillé de se 

défendre lui-même, d'exposer les faits avec bonne foi, avec 

franchise. Il a voulu que je fournisse ces explications. C'est ce 

que je vais faire dans les termes les plus simples. 

M. Troyaux est un modeste employé qui gagne 15 à 1,800 

francs par an. Il est père de famille. Tout entier à son travail, 

il reste complètement étranger aux journaux, aux journalistes 

à ces épigrammes, à ces sarcasmes, à ces anecdotes, à ces diffa-

mations qui remplissent les chroniques scandaleuses. Il ne 

connaît pas M. Cavé. A-t-il eu des relations avec lui? Jamais. 

Ses intérêts ont-ils pu être froissés par l'administration des 

beaux-arts? pas le moins du monde. Ainsi vous voyez tout 

d'abord queM. Troyauxne pouvait.en aucunemaiiière, être ame-

né directement dans cette lutte. Ce qui prouve la vraisemblance 

de son récit, c'est un fait que l'avocat de la partie civile nous 

a appris, car nous l'ignorions : c'est que l'auteur de la bro-

chure s'était adressé à deux imprimeurs avant de s'adres-
ser à M. Troyaux. 

M' Marie soutient la bonne foi de son client. 

M* Fauvre présente la défense du sieur Delcambre. 

M* Rozet plaide pour Norby. 

M. l'avocat-général Bresson soutient la prévention, et 

demande qu'une question de complicité soit posée à l'é-

gard de Troyaux, comme résultant du débat. 

M° Marie réplique pour Troyaux. 

M. le président présente le résumé des débats. 

Le jury entre à quatre heures dans la salle des déli-

bérations, U en sort au bout d'une demi-heure, rappor-

tant un verdict affirmant' en ce qui concerne les prévenus 

Troyaux et Delcambre, négatif en ce qui concerne Norby. 

Norby est renvoyé de la prévention. 

M' Chaix-d'Est-Ange, pour la partie civile, conclut 

aux dépens pour tous dommages-intérêts. La Cour con-

damne Troyaux à la peine de trois mois de prison et 100 

d'amende ; Delcambre, à un mois et 1 ,000 francs d'a-

mende • la Cour ordonne de plus la confiscation et à la 

destruction des exemplaires saisis, et de ceux qui pour-

Ment l'être ultérieurement. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Letendrc de Tourville. 

Suite de l'audience du 29 mars. 

AFFAIRE BEACVAUOW. — DUEL. — VERDICT, 

— ARRÊT. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux des 27, 28 29 et 30 mars.) 

Le verdict du jury rendu à minuit, qui nous est par-

venu ce matin à cinq heures, par voie extraordinaire, et 

que nous avouspublié dans notre dernier numéro (1), a été 

prononcé après de vifs débats que, pour compléter notre 

compte-rendu, nous devons faire connaître aujourd'hui. 

L'audience est reprise à sept heures du soir, après la 
plaidoirie de M' Berryer. 

La cour du Palais-de-Justice est remplie par une gran-

de partie de la population rouennaise, que les loisirs du 

dimanche et le désir d'entendre la fin des débats a at-

tirée dans l'immense salle des Pas-Perdus qui précède la 
Cour d'assises. 

Des pelotons de la ligne gardent toutes les issues; on 

voit partout des gendarmes. Les dames de Rouen qui ont 

suivi ces longs débats pénètrent dans l'enceinte, grâce à 

la protection de plusieurs magistrats qui les conduisent 

eux-mêmes à leurs places. 

A sept heures la Cour entre en séance au bruit des cla-

meurs de la foule impatiente et avide qui se presse au 

dehors, et n'a pu pénétrer dans l'enceinte. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. l'avocat-général Rieff s'exprime ainsi : 

Nous prenons la parole dans uu moment bien difficile. Com-

ment espérer fixer votre attention après la plaidoirie élégante 

et forte que vous avez entendue, après les chaleureuses et les 

éloquentes paroles qui retentissent encore dans cette enceinte? 

Mais je suis magistrat, j'ai un devoir à remplir, il faut que 

j'oublie les inspirations de la vanité. Vous aussi, vous avez un 

devoir à remplir. Messieurs les jurés, te vous parlerai un lan-

gage qui ne participera ni des illusions de la défense, ni des 

appréciations de la partie' civil-e. Nous garderons la belle et 

grande position que la loi nous a faite dans cette enceinte. 

Nous persistons à soutenir que la question de droit a été 

souverainement jugée entre Beauvallon et nous, et que le fait 
que nous lui imputons est un crime aux yeux de la loi. 

J'ai été étonné que mon honorable adversaire m'ait demandé 

de quelle religion j'avais voulu parler, en disant que la reli-

gion défendait le duel. Quelle religion ! Mais il suffirait de celle 

que Dieu a mise dans nos cœurs. Quelle religion ! mais toutes 

les religions proscrivent et punissent le meurtre. Je vous défie 

d'en trouver une seule qui le permette. La loi, la religion, la 

morale s'accordent à défendre le duel. On nous dit que la ju 

risprudence des Cours royales est contraire à celle de la Cour 

de cassation. Je vous ai dit en prenant la parole au commen-

cement de ces débats, comment les magistrats eux-mêmes ont 

cédé longtemps à un préjugé funeste trop généralement 
répandu. 

Depuis quinze ans, il n'y a pas eu un homme tué en duel 

sans que la justice ait poursuivi le meurtrier, et quand on 

vient dire que les poursuites n'ont jamais été suivies de con-

damnations, on est dans l'erreur. Je puis vous citer une con-

damnation, au moins, prononcée dans un département voisin 

le département de Seine-et-Oise, dans une affaire relative à un 

duel où tout s'était passé avec une loyauté parfaite. L'éduca-

tion du jury en pareille matière pourra être longue sans doute, 

mais je crois fermement que le temps est proclie où la vérité 
triomphera de l'erreur. 

On vous a cité l'autorité de M. Guizot. Dans qu'elles circons-

tances M. Guizot aurait-il tenu le langage qu'on a rappelé? c'é-

tait au sujet de la proposition de M. Taillandier, qui deman-

dait une loi spéciale sur le duel. M. Guizot disait qu'une loi 

spéciale n'était pas nécessaire quand le droit commun suffi-

sait, et il signalait les inconvéniens d'une loi spéciale. Mais de 

là à prétendre que M. Guizot aurait prétendu que le duel n'é-
tait pas un crime, il y a une distance énorme. 

L'esprit public est déjà en grand progrès sur la question du 

duel. M. Alexandre Dumas vous a cité, à propos d'un livre sur 

le duel, qu'un prince dont je ne crois pas devoir citer le nom 

dans cette enceinte, ayant eu une difficulté à la suite de la-

quelle on avait parlé de duel, cédant à l'entraînement de la 

jeunesse, avait accepté un duel. M. Alexandre Dumas vous l'a 

dit. Ce prince, tout en se battant en duel, avait respecté la loi, 

et pour la respecter, il avait jugé convenable de quitter le ter-

ritoire français pour aller se battre à l'étranger. M. Alexandre 

Dumas vous a cité ce code du duel signé par quatre pairs de 

France, quatre députés, quatre grands seigneurs. Il est résulté 

de l'opinion des quatre pairs de France, des quatre députés, 

des quatre grands seigneurs dont je viens de parler, que le 

duel ne pouvait avoir lieu. Voici un argument tiré du code du 
duel en usage parmi les gens du monde. 

Si l'on ne vient pas soutenir en théorie générale que le duel 

est parfaitement innocent, si l'on vient me dire que le duel est 

un crime que beaucoup d'honnêtes gens commettent, et que 

l'opinion publique commande souvent, je puis accorder le fait. 

Il est malheureusement trop certain que l'usage autorise le 

duel, et que parfois l'opinion le commande. Que nous venions 

traduire devant vous un homme en proie au repentir, mais 

que cet homme vous dise, les yeux pleins de larmes : « Eh bien ! 

oui, j'ai commis une faute bien grave, je me suis battu en 

duel, mais j'avais à défendre l'honneur de ma sœur, de ma 

mère, » danscecas, Messieurs, on conçoitl'indulgence, et nous-

même nous ne pouvons nier qu'il y aurait là une cause puis-

sante d'excuse, parce que, tout magistrat que nous sommes, 

nous ne pouvons comprimer toujours les mouvemens du cœur 

qui bat là.... Mais que nous traduisions au contraire devant 

vous un homme qui n'aura eu à défendre ni sa mère, ni sa 

sœur, ni sa fille; que nous voyions un homme se battre pour le 

plaisir de se battre, sans qu'il y ait un motif, une cause de 

duel, nous sommes alors sans pitié. Voilà, Messieurs, la dis-
tinction qu'il faut faire... 

(En ce moment, la foule qui se presse au dehors et devant 

l'entrée principale de la salle des Pas-Perdus qui conduit à la 

Cour d'assises, partent des cris, des rires, des huées.. M. l'avo-

cat-général s'arrête. M. le président donne des ordres pour que 

la force armée assure le respect dù à la justice. Des fenêtres 

de la salle des assises on aperçoit confusément dans l'ombre 

des milliers de têtes qui s'agitent et des masses de curieux qui 

assiègent les portes et montent à l'assaut malgré l'énergique 
résistance de plusieurs escouades de gendarmes.) 

M. le docteur Déguise, un des témoins, s'écrie du fond de 

l'auditoire : Monsieur le président, qui a plus de droit ici d'un 
témoin ou d'un soldat?... 

M. le président : Que signifie cette question ? 

M. Déguise : Monsieur le président, je désire savoir quand 

il n'y a qu'une place, si elle doit être accordée à un témoin ou 
à un soldat. 

M. le président : Cela dépend... il faut que le soldat vous 
fasse une place. 

M. Déguise : Mais il n'y a qu'une place, et nous som 
deux. (Hilarité.) 

M. le président : Il faut que le soldat se retire. (Après cet-

te suspension de quelques minutes, l'audience est reprise.) 

M. l'avocat-général annonce qu'il va entrer dans l'apprécia 
tion des faits de la cause : 

Dans la plaidoirie de la partie civile que vous avez écoutée 

avec tant de plaisir, vous avez entendudire que le duel avait été 

déloyal,) et que Beauvallon s'était servi d'armes frauduleuses. 

Est-il vrai que Beauvallon en se battant en duel avec Duja 

rier, le 11 mars 1843, se soit battu déloyalement, perfidement, 

honteusement, en se servant d'armes qu'il connaissait, et qui 

lui assuraient un avantage immense sur son adversaire? 

Il y a sur ce point des circonstances difficiles à expliquer. 

Les témoins de M. Dujarier ont proposé de se servir des pis-

tolets d'Alexandre Dumas, ami do Dujaiier. Les témoins de Du-

jarier en ne cachant pas l'amitié qui liait ce dernier et Alexan-

pre Dumas permettaient de refuser ces pistolets, à raison 

même de l'amitié de celui qui en était propriétaire avec celui 

qui devait s'en servir. Que font les témoins adverses, ou 

du moins le capitaine d'Ecquevilley ? Loin de dire que les pis 

tolets qu'il présente sont ceux do M. Granier de Cassagnac, 

qu'on savait être le beau-frère de Beauvallon, il dit : «J'ai en 

bas dos pistolets qui m'appartiennent, que j'ai achetés 6 ou 
700 francs, il y a six mois, chez Devisme. » 

Quoi qu'eu ail dit le capitaine d'Ecquevilley, c'est ainsi qu'il 

s'est exprimé, et que les autres témoins l'ont entendu. Du mo-

ment qu'on dissimulait que Granier de Cassagnac était le pro-

priétaire dos pistolets, on en concluait qu'on voulait surpren-
dre la confiance des témoins. 

M. d'Ecquevilley, se levant, et prenant la uarole : Monsieur 

le président, est-ce que je pourrais avoir l'honneur d'expli-
quer?... 

M. le président: Vous n'avez pas la parole; asseyez-vous. 

M. d'Ecquevilley, s'asseyant : Je ne sais pas, je ne connais 

Je ne crois pas qu'il y ait dans ceci
 Un 
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M. l'avocat-général: Nous regardons le fait que nous ve-

nons de rappeler comme une circonstance lâcheuse, mais non 

comme une preuve évidente. Il n'est pas établi d'une manière 

certaine que Beauvallon ait connu les pistolets qui ont servi 
au duel avant d'aller sur le terrain. 

On vous a dit aussi que les pistolets avaient été essayés. M. 

Arthur Bertrand, l'un des témoins de Dujarier, ayant intro-

duit le doigt auriculaire dans le canon d'un pistolet, se serait 

aperçu en retirant ce doigt qu'il était légèrement noirci. M. 

d'Ecquevilley a donné sa parole d'honneur que les pistolets 

n'avaient pas été essayés, et que c'était lui qui les avait flam-

bés avec une capsule. M. Arthur Bertrand n'esl pas très fort 

sur les armes : il a demandé à M. Henry Bertrand, son frère, 

capitaine d'artillerie, si des pistolets flambés avec une capsule 

seulement pouvaient noircir le doigt introduit dans le canon, 

et M. Henry Bertrand a dit que cela n'était pas possible. On a 

prétendu alors que les pistolets avaient été flambés au moyen 

de capsules et de poudre. Mais comment admettre que les té-

moins n'aient pas entendu le bruit occasionné par la détona-

tion des pistolets? Enfin, on a présenté une troisième ver-

sion : on a dit que les pistolets avaient été flambés dans la 

chambre de d'Ecquevilley. Dans ce cas, il est bien extraordi-

naire que les pistolets aient été flambés à une heure où le duel 

n'était pas encore arrêté. Vous pèserez ces circonstances, et 

vous verrez s'il y a lieu d'y trouver des preuves de déloyauté . 

On a dit à Beauvallon qu'un temps très long s'était écoulé 

entre le moment où il avait essuyé le feu de Dujarier et celui 

où il avait fait feu lui-même. De semblables appréciations sont 

très difficiles à faire. On conçoit que le moment doit paraître 

extrêmement long à un homme qui assiste passivement à un 

duel. I! est impossible de penser sans anxiété que l'homme qui 

est là, debout, plein de vie, va peut-être recevoir la mort. Cet-

te pensée doit effrayer cruellement les hommes de cœur con-
damnés à être les témoins d'un duel. 

Quant à nous, nous ne vous demandons d'accepter comme 

élémens de conviction que les faits établis, et nous ne savons 

pas d'une manière assez certaine le temps qui s'est écoulé en-
tre les deux coups de feu. 

Nous arrivons maintenant aux faits qui, suivant nous, doi-

vent déterminer votre conviction. Suivant nous, l'homicide 

commis en duel par Beauvallon doit entraîner sa condamna-
tion, parce que ce duel a eu lieu sans motif. 

Nous allons vous prouver que cet homme qui n'avait pas de 

motif sérieux pour se battre a poursuivi sa vengeance avec 
acharnement. 

Beauvallon, qui a donné la mort à Dujarier, ne peut obtenir 

l'impunité de votre part, car l'homicide dont il est l'auteur a 

été commis par lui, non-seulement sans cause, sans cause 

grave, mais même sans cause que l'on puisse reconnaître et 
avouer. 

En effet, le duel de Beauvallon et de Dujarier n'avait pas pour 

cause une de ces scènes publiques, violentes, orageuses, dans 

lesquelles les passions s'exaltent, dans lesquelles des propos 

outrageans sont échangés. Après de pareilles scènes, un hom-

me de cœur peut se dire : Si je ne vais pas sur le terrain, je 

peux être considéré comme un homme lâche, et je serai désho-

noré. Ce duel n'a pas pour cause des défis échangés, ni des 

difficultés qui naissent de rapports journaliers. Dujarier et 

Beauvallon ne se connaissaient que de nom ; ils ne se connais-

saient pas personnellement. On a dit que le jeu avait été la 

cause du duel. Le duel, il est vrai, ne prend presque jamais sa 

source que dans de basses et honteuses passions. Mais cela 

n'est pas exact en fait. Vous vous rappelez qu'il n'y a eu en-

tre Dujarier et Beauvallon qu'une discussion extrêmement 

simple, comme cela arrive tous les jours entre des joueurs. 

Ma is on dit que le ton de Dujarier a pu être blessant. Je suis 

'oin de le méconnaître, le ton peut être blessant alors même 

que les paroles ne sont pas blessantes. Mais le témoin Julia 

John vous a dit qu'elle n'avait rien entendu qui ne fût parfai-

tement convenable dans les paroles échangées entre Beauval-

lon et Dujarier, et que lorsqu'elle avait appris le duel et la 

mort.de Dujarier, elle ne pouvait en revenir. M. de Serionnea 

déclaré que la discussion de Dujarier et de Beauvallon n'avait 
rien que de très convenable. 

On a prétendu dans les débats que Dujarier aurait dit à 

Beauvallon : « Mais, monsieur, on ne vient pas réclamer 

comme vous le faites; cela n'est pas convenable. » Ce propos 

a-t-il été tenu? Dans l'instruction écrite, aucun des témoins 

n'a dit cela. Dujarier a-t-il tenu ce propos? non, Messieurs. 

M. Ch. de Fiers n'a rien dit de semblable dans l'instruction. 

M. de Fiers, à l'audience, a ajouté à sa déposition un mot 

tellement grave, puisque c'est le senl mot dont on veuille se 

prévaloir daus l'intérêt de Beauvallon, qu'il s'en serait assu-

rément rappelé quand il a été interrogé par le juge d'instruc-
tion quelques semaines après l'événement. 

Il y a quelquefois des témoins qui sont de maladroits amis. 

Dans son interrogatoire, Beauvallon n'a jamais dit qu'il y eût 

eu de la part de Dujarier des mots inconvenans. Vous avez en-

tendu Beauvallon, lorsqu'un autre de ses amis venait dire que 

Dujarier se serait écrié : «Mais s.... à..., monsieur, laissez-

moi tranquille. » Beauvallon vous a dit que ce témoin se trom-

pait. La position d'un accusé est toujours intéressante, et, l'on 

comprend qu'un ami cherche à venir en aide à son ami. 

La discussion au jeu a pu être le prétexte du duel, mais 

n'en a pas été la cause. La preuve de ceci, je la trouve dans ce 

fait, que. la mauvaise disposition de Dujarier et de Beauvallon 

l'un pour l'autre existait avant la discussion au jeu. 

Ordinairement j'admets que des dépositions orales peuvent 

avoir autant de poids que des dépositions écrites, mais quand 

un long temps s'est écoulé, quand l'accusé a jugé convenable 

de se soustraire par la fuite, à la justice qui le poursuivait, 

les dépositions écrites faites peu de temps après l'événement 

doivent inspirer plus de confiance au jury, que des dépositions 

Dujarier a dit au capitaine d'EcquevilW 

je me battre? — Votre figure déplaît à M n
 Poi

"-qu
n 

ne vous battez pas pour cela, M. Beauvàlli
 UVal|

oiM 

les extrémités.»
 10n

 est dérV venir a toutes . 

Voilà comment M. d'Ecquevilley pari 
témoin. En venir aux demi e et 

ères extrémités «ntend son. 
ce que cela veut dire dans la bouche du P» '■

 n
°

Us
 savn„"

: 

""'ne d'F,,'■ 

dit que 
vait que des intentions pacifiques, alors ou' l 

jarier M. d'Ecquevilley. Des intentions 

iey. Il en résultait que si Dujarier ne se bail 
homme déshonoré. 

Mon honorable adversaire vous a 

e.tvo
yait 

envoyait M. d'Ecquevilley, capitaine aù 'tenâT^' I
1 

dLspagiie/
 1Ui

 de |
a
 ' 

Dujarier a dû à son tour envoyer des témoins 

Lh mon Dieu! Messieurs, le pauvre homm V 

pas se battre, il ne se serait^pas battu. Comme
 S

'' 

Alexandre Dumas, il ne se battait pas du t
 Vous

 R 
siasmp

 r u l0u
t avec 

avait i 

'dit siasme 

Je maintiens que la menaee d'en veni 

mités a eu lieu. Vous vous rappeiez une déco "v""
:res 

les caractères de la vérité, c'est celle du doct" ^ 

Déguise a assisté au duel au bois de Boulo^ne^a^se 

mandait à Dujarier l»s causes du duel, quelui'd'
 an(1

 '41 

«Ah! monsieur, je n'ai pas pu reculer M ri'F
 11 Ce

'
u

i- ' 
dit : Votre figure déplaît à M. de Beauvallon- et '

Uevi
"

e
ï 

battez pas, il en viendra aux dernières extré'mit'' ̂
 Deï,

À 
Le croirez-vous, Messieurs ? Dujarier faisait ^ " 

tion dans un moment où on ne ment pas. Quancn
6
 ^'

8r
i 

révélation à M. Déguise, il en sentait toute l'imn
 aitc

^ 

les momens solennels où nous nous mettons
 anc

-- " 
Seigneur " 

la 

i-O 

nous nous mettons ei 
, nous ne mentons pas. Dujarier, d'ailleu

rs

 nce r
-

provocation de Beauvallon sur le heu du comK'
3 COllSr

' -

son testament.
 m6at

. et d
aili 

J'ai une autre preuve de la provocation 

jure jetée à la face de ce malheureux, une~preuv
,
"k- * 

tive : vous vous rappelez l'acte des quatre ténu/ • r-

tate que la provocation a été faite dans des teriT ̂
 w

°
5-

Dujarier n'a pu se refuser à une rencontre.
 W

 ^M»e 

M. de Fiers n'est pas un méchant homme. Il M ■ 

des dispositions les plus conciliantes; ces dispositi '
 ,tlï: 

rencontrait chez MM. de Boignes et Arthur Bertranî'u ^ ' 
Fiers, le témoin de Beauvallon, a dit : « Nous cherch 

jours les causes du duel, et nous ne les trouvions m \ ' 

d'Ecquevilley dit : « Si c'est la raison qui vo
us
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on en trouvera une ; ce sera pour toute cause que voir'
1 

drez, mais Beauvallon veut se battre. » I 

MM. de Boignes et Arthur Bertrand ont alors exigé n 

témoins de Beauvallon consentissent à signer un acte -
tant la provocation de Beauvallon. 

On vous a dit qu'il, ne fallait pas attribuer à cette pièce 

grande importance, et qu'elle n'avait eu d'autre but
 que
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couvrir la responsabilité des témoins en cas de poursuite 

Comprenez-vous que de Fiers et d'Ecquevilley eussent consent 

à signer un pareil acte pour se mettre à l'abri, en attaquant 

Beauvallon aussi dangereusement? C'était mettre tous les torts 

du côté de leur client. Cette explication est inadmissible 

Tout prouve que Beauvallon a été le provocateur sans causa 

sérieuse, qu'il a été le provocateur dans les termes les plus in-
sulta ns. 

Quand le duel est arrêté, voyez avec quel acharnement il 
poursuit sa vengeance. 

On arrive sur le terrain, et là M. de Boignes fait encore une 

tentative de conciliation. On vous a dit qu'il ne fallait pas ar-

ranger une affaire sur le terrain, etque cela n'était pas dans j 

les usages du duel. Je crois que lorsqu'on peut sauver la vie à 

quelqu'un, il n'esl jamais trop tard. Je le dis à l'honneur des 

témoins de Dujarier, ils ont fait des tentatives de conciliation 

jusqu'au dernier moment. M. de Fiers avait dit à son frère 
qu'il espérait que l'affaire s'arrangerait. 

M. de Boignes, sur le terrain, s'est précipité à la rencontre 

de Beauvallon, et lui a dit d'une voix émue : « Monsieur, vous 

n'avez pas besoin de faire vos preuves, on vous connaît pout 

un homme d'honneur. Il n'y a pas de cause sérieuse de duel. 

Ne vous battez donc pas, je vous en supplie, je vous en con-

jure. Dujarier ignore la démarche que je fais auprès de vous: 

il attend avec courage. De grâce, ne courez pas à un duel qui 

pourrait vous causer bien des remords. » Je dois rendre ce 

témoignage à de Boignes, et je me plais à le dire publique-

ment, il a fait là une bonne action, dont les honnêtes gens 
doivent lui savoir gré. 

Il faut rendre cette justice à Beauvallon : il peut être vio-

lent à l'intérieur, mais à l'extérieur il conserve une gra* 

politesse. Vous avez pu en juger. 

La générosité, c'est la qualité des hommes forts. Beauvallon 

est très fort à l'épée. Grisier le donne comme un de ses meil-

leurs élèves. Il est fort également au pistolet. Ce qui le prouve, 

c'est son origine. Les créoles, dès leur enfance, sont exerces M 

maniement des armes. Les colons malheureusement sont M 

plus soumis au préjugé que nous ne le sommes.Dans une attai 

re récente, une affaire de duel, on a fait cette remarque qu 

l'accusé était un créole, originaire de la Guadeloupe, corn 

Beauvallon; la qualité de créole impliquait la connaissance o» | 

armes. Tous les témoins sont d'accord sur ce point. 

M' Berryer, vivement : Pas un n'a dit cela. „ 

M. l'avocat-général : Vousn'avez pas écouté cette partiedu 

bat avec beaucoup d'attention. Jeue comprends pas q ue m 
norâble adversaire nie ce fait. M. Véron, Lola Montes, du wœ« 

l'ontdéclaré; mais j'ai desfaitsqui valentmieux quedestem ^ 

Vous vous rappelez de quelle façon l'accusé a parle i 

langage si net, si précis, dénote parfaitement toutes
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tudes d'un homme qui sait bien tirer le pistolet. F „ 
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(1) Au moment où dans la nuit de dimanche à lundi nous 

est parvenu par voie extraordinaire le verdict du jury, une 

partie de noire tirage était déjà faite. C'est pourquoi plusieurs 

de nos abonné» n'ont pu recevoir le résultat da l'affaire, 

orales faites après un long temps, et faites pour la plupart dans 
l'intérêt de l'accusé. 

^ La véritable cause du duel , tout le monde la connaît. 

Elle existe dans la polémique acariâtre engagée entre le Globe 
et la Presse. 

Lorsque des écrivains, des journalistes, échangent des in-

jures tous les jours , il est impossible que le fiel ne pénètre 

pas dans le cœur. M. de Beauvallon et M. Granier de Cassa-

gnac étaient beaux-frères. Beauvallon a pris parti pour Gra-

nier de Cassagnac, son beau-frère. Voilà la cause réelle du 

duel. Tous les témoins vous ont dit que c'était une animostté 

de journaux. Voyez Dujarier, quand il s'explique sur la cause 

du duel. Le dimanche, Arthur Bertrand la lui demande. Du-

jarier lui dit que c'est unn querelle de journaux. C'est encore 

dans la bouche de Dujarier que nous trouvons cet autre pro-

pos tenu à Alexandre Dumas : « Mon cher ami, c'est un com-

bat entre le Globe et la Presse. » C'est comme Dujarier l'a dit 
dans un style peu fleuri, utie querelle de boutique. 

Maintenant que nous avons apprécié quelle étaient les causes 

du duel, examinons comment Beauvallon a poursuivi sa ven-
geance contre Dujarier. 

Beauvallon a été le provocateur, cela est incontestable, ; 

M. d'Ecquevilley se présenta au bureau deto Presse, il 

a ccherhé à intimider Dujarier en lui portant une double 

provocation au nom do M. de Beauvallsn et de M. Roger 

de Beauvoir. M. d'Ecquevilley vous a dit que celte double pro-

vocation portée par un autre que lui, aurait pu ressembler à 

un guet-apens. M. le capitaine d'Ecquevilley se vante d'être 

connu, c'est vrai; mais il n'en est pas moins vrai que delà 

part de tout autre, cette double provocation, il l'avoue, pouvait 
être prise pour un guet-apens. 

L'intimité qui régnait entre Roger de Beauvoir et Dujarier 

ne permettait pas de croire qu'il existât entre eux une'si sé-
rieuse dispute. C'est ce quu nous a déclaré Lola Montés. 

Ou nous a dit que dans cette circonstance Dujarier aurait 
été lort inconvenant, lort impertinent. Dujarier aurait reçu 

MM. d'Ecquevilley et de Fiers le dos appuyé à la cheminée, 

dans le bureau de la Presse. Il aurait dit : « Qu'est-co que 

M. Beauvallon, Duvallon, Grandvallon? je ne le connais pas.» 

nous 

dans M 
istedu Globe. Les journalistes ne se ménagent pas ; 

voyons tous les jours. Il est impossible que: vivaitt ^ 

monde, Beauvallon soit resté étranger au tir du pis» 
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d ' re 3 n°er • vous venez dire que la jurisprudence est changée. 
leql > dans un pays civilisé, vous viendrez dire qu'on peut ap-
flS01, °, peine de mort par un changement de jurisprudence! 
P"' nus n'avez pas lu le Code civil. Autrefois il y avait des 

•t -^de règlement : le Code civil porte en tète de ses disposi-
a
 ie les arrêts de règlement sont interdits aux Cours et 

T°'îf naux Parler d'un changement de jurisprudence pour 
nnser l'existence d'une loi qui punit de mort, mais c'est là 

^doctrine révoltante de la part d'un jurisconsulte, d'un ma-

®*U jurisprudence varie : la Cour royale de Paris dit que le 
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 pas puni parla loi, et c'est en présence des diver-

tis et des variations de la jurisprudence que douze citoyens 
iendront condamner à mort celui qui se sera battu en duel ! 
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 il n'en peut être ainsi ; c'est un crime, c'est la plus 
■rande des immoralités sociales, que de prononcer une peine 

oui ne s'applique pas à en fait défini et prévu par la loi. 
11 n'y a pas de loi qui s'applique au duel. Il y a deux ans on 

a proposé d'en faire une. J'ai cité l'opinion de M. Guizot, non 
comme une autorité légale, mais comme l'opinion d'un hom-
me religieux, d'un philosophe, d'un homme d'Etat. On pré-
tend que M. Guizot, en repoussant.la demande d'une loispéciale 
sur le duel, comme le voulait M. Taillandier, a voulu dire par 
là que la loi commune suffisait pour punir le duel. M. Guizot a 
voulu dire précisément tout le contraire. Il y a huit jours que 
je l'ai interrogé sur le vrai sens de l'opinion exprimée par lui 
a la Chambre des députés. M. Guizot a dit en termes formels : 

« C'est une chose bonne, morale et salutaire qu'il y ait une 
juridiction pour tous les cas, et ils sont nombreux, que les 
juridictions ordinaires n'atteignent pas. On peut être un 
gueux, un infâme, le dernier des misérables, et rester néan-
moins hors des atteintes du Code. Une infinité d'insultes, de 
molestations, de calomnies, de tyrannies et d'oppressions into-
lérebles et odieuses se commettraient tous les jours à la face 
des magistrats, s'il n'y avait pas, partout où il se trouve un 
homme de cœur, une justice appréciatrice de ces cas, justice 
qui se lève tout à coup en face de l'insolent et du calomnia-
teur, une épée ou un pistolet à la main. Cette justice redou-
tée maintient l'urbanité des relations et des convenances so-
ciales, sans compter qu'elle sauvegarde la partie la plus invio-
lable et la plus sainte de l'honneur des familles.» 

Voià l'opinion de M. Guizot. U n'y a pas d'équivoque possi-
ble. 

Je ne sais pas ce qu'on a voulu dire en parlant du duel d'un 
prince dont a parlé M. Alexandre Dumas... De quoi s'agissait-
il ? Du prince de Montfort. Le prince avait accepté un duel ; il 
ne pouvait se battre en Autriche, qui est un pays catholique, 
où le duel est défendu et sévèrement puni ; il ne pouvait se 
battre en Sardaigne. Que concluez -vous de là? Le prince est 
banni comme tous les princes de l'ancienne famille impériale, 
et vous venez dire qu'un homme qui ne peut entrer en France 
a voulu sortir de France pour ne pas violer la loi qui punit le 
duel. En vérité, je ne peux pas pénétrer votre pensée. (Bruyantes 
rumeurs d'approbation au fond de l'auditoire.) 

On dit quelque chose d'inexplicable dans la manière dont les 
pistolets ont été fournis. Qu'il y ait eu équivoque ou non sur 
la question de savoir à qui appartenaient les pistolets, ce n'é-
tait pas là la question pour les témoins. Or, rien ne prouve que 

tes témoins auraient refusé les pistolets s'ils avaient su qu'ils 
appartenaient à M. Granier de Cassagnac. La question était de 
savoir si les pistolets avaient été essayés. Je ne veux pas d'é-

quivoque entre nous sur le mot cqnnaîlre. L'accusé pouvait 
Maure les pistolets, il pouvait les avoir vus sans pour cela 

|e» avoir essayés. Vous dites que cela n'est pas probable. On a 

pjrrogetous les maîtres d'armes, tous les maîtres de tir de 
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toutes les religions : je ne comprends pas cela. Expliquons nos 
deux doctrines. 

Je crois à Dieu, je ne crois pas à l'homme; je vénère pro-
londemcnt et humblement les mvstères mêmes de la loi de 
mon Dieu; mais à un homme, quel qu'il soit, je demande rai-
son de ce qu'il m'ordonne. 

(Des applaudissemens comprimés par M. le président éclatent 
a la fin de cette véhémente réplique de l'éloquent orateur.) 

M. le présidant : Accusé, avez-vous quelque chose à ajouter 
a ce que vous venez d'entendre? 

L'accusé : Non, M. le président. 

M. le président : Les débats sont terminés. 

A dix heures, M. le président commence un résumé 

aussi remarquable par l'élégance de l'expression que par 
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le jury entre dans la salle des délibé-

l'impartialilé 

A. onze heures 

rations. 

Après un quart d'heure, la sonnette du jury se fait en-

tendre. À ce bruit, les rumeurs, des conversations enga-

gées de toutes parts cessent, et le jury entre dans la salle 

au milieu de l'attention universelle. 

M. le président : Je rappelle à l'auditoire que tout mou-

vement d'approbation et d'improbation est sévèrement 

défendu. Le respect dû à la justice et à l'accusé exige qne 

cet avertissement ne soit perdu pour personne. M. le 

chef du jury, veuillez donner connaissance à la Cour de 

la déclaration du jury. (Profond silence.) 

Le chef du jury : Sur mon honneur et ma conscience, 

devant Dieu et devant les hommes, la déclaration du jury 

est : Non, l'accusé n'est pas coupable. ( Quelques applau-

dissemens se font entendre.) 

M. le président prononce l'acquittement, et ordonne la 

mise en liberté de M. de Beauvallon. 

M' Caron, avoué, se lève et lit des conclusions tendan-

tes à la condamnation de M. de Beauvallon à 50,000 fr. 

de dommages-intérêts. 

M' Romiguières développe ces conclusions au nom de 

Mme Dujarier mère et du mineur François. 

M' Berryer se borne à lire des conclusions tendantes 

au rejet des conclusions de Mme Dujarier et du mineur 

François. 

La Cour se retire à minuit en chambre du conseil pour 

délibérer. 

Pendant ce temps, M. de Beauvallon reçoit les félicita-

tions de ses amis, au milieu d'un groupe dans lequel on 

remarque M 11' Liévenne. Le dames n'ont pas quitté l'au-

dience malgré l'heure avancée. 

A une heure, la Cour rentre en séance, et rend un arrêt 

longuement motivé qui condamne M"" Dujarier mère et 

le mineur François aux frais du procès, et leur accorde 

leur recours contre M. de Beauvallon. La Cour condamne 

en même temps M. de Beauvallon envers Mme Dujarier et 

le mineur François à 20,000 francs de dommages-inté-

rêts, et fixe la durée de la contrainte par corps à deux 

années. 

L'audience est levée à une heure et demie du matin. 

l â cause iT 't ?S dites Clu ' il "'^ avail Pas ae cause Qe duel 
da" s lesnn i \ elle etait dans ce qui s'était passé au jeu 
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faits. On dit qu'il y a eu un long iuter-
ix coups de feu ; et les témoins sont venus 

trompés, et que leur anxiété leur 

IPSur la plaidoirie de M' Pijon, avocat, et les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général de Thorigny, la Cour 

a prononcé dans les termes suivans : 

La Cour, 
« En ce qui touche le moyen de nullité : 
» Considérant que l'art. -495 du Code civil, d'après lequel les 

enfans de la personne dont on demande l'interdiction peu-
vent être admis au conseil de famille sans y avoir voix délibé-
rative, n'est applicable qu'à l'enfant qui demande l'interdiction; 

» Au fond, 
» Adoptant les motifs des premiers juges, 
» Confirme. » 

MM. les abonnés des départemens dont l'abonnement 

expire le 31 de ce mois sont invités à renouveler immé-

diatement, s'ils veulent éviter la suppression de l'envoi du 

journal le lendemain de f expiration de l'abonnement. 

Les abonnemens et renouvellemens sont reçus dans 

tous les bureaux de poste et de messageries, qui reçoivent 

et envoient les fonds. 

On peut s'abonner ou renouveler, directement ou par 

correspondance, à l'Administration, rue de Harlay-du-

Palais, 2, à Paris, en envoyant avec la demande un 

mandat de poste ou de banque sur Paris. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— PYRÉNÉES-ORIENTALES (Perpignan). — La Cour d'as-

sises a consacré ses deux dernières audiences des 24 et 

25 à entendre les derniers témoins dans l'affaire des Tra-

boucayres. Le 26 mars, M. l'avocat-général devait porter 

la parole. 

— CHARENTE-INFÉRIEURE (Saintes). — La Gazette des Tri-

bunaux a rendu compte dans ses numéros des 14 janvier 

et 6 mars dernier, des poursuites dirigées contre le sieur 

Gaudin-Belcour, banquier, déclaré en banqueroute sim-

ple et contre ses deux hls. On peut se rappeler que le Tri-

bunal correctionnel de Saintes condamna le père et son fils 

Achille à six mois d'emprisonnement, et Edouard, l'aîné, 

à un an de la même peine. Appel fut immédiatement in-

terjeté de ce jugement devant le Tribunal de Niort, où, 

après des débats qui ont duré pendant trois audiences, la 

sentence des premiers juges fut en tout point confirmée. 

Les enfans Gaudin se sont pourvus en cassation contre ce 

jugement, qui les a considérés comme associés de leur 

père lorsqu'un jugement du Tribunal de commerce de 

leur ville a déclaré le contraire. 

Dans la journée même, il leur fut notifié des mandats 

d'arrêt signés du juge d'ins ruction de Saintes, qui, à la 

requête du procureur-général de la Cour royale de Poi-

tiers, instruit contre eux trois une nouvelle procédure en 

banqueroute frauduleuse. Les mêmes poursuites sont di-

rigées contre le sieur M., gendre et beau-frère des sieurs 

Gaudin, lequel était aussi banquier à Angoulême. Un ju-

gement, du Tribunal de commerce de cette ville l'avait 

condamné pour banqueroute simple à un an de prison. La 

Cour royale de Bordeaux,-devant laquelle il avait fait ap-

pel de ce jugement, avait modifié la durée de la peine en 

la réduisant à trois mois. Arrêté en vertu du mandat du 

juge du juge d'instruction, il a été amené à Saintes et 

écroué dans les prisons de cette ville. La justice pour-

suit le cours de ses investigation?. 

PARIS, 29 MARS. 
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— Cent écus avaient ravi sa gaîté et ses chansons au 

savetier de Lafontaine. 

La fortune qui est venue frapper à la porte du sieur 

Terrade lui a ravi le repos et la raison. Terrade était 

couleur de lessive. Dans cette humble profession, l'amour 

du travail, l'ordre, l'économie, lui donnèrent 100,000 fr. 

s'il faut l'en croire, 50,000 au moins d'après sa femme. 

Mais quand il se vit riche, Terrade ne Fut plus le mê-

me homme. L'ouvrier laborieux, rangé, plein décourage, 

devint un parvenu, qui n'eut plus qu'une seule préoccu-

pation : jouir de la vie. Pour Terrade, toutes les jouis-

sances, tous les plaisirs imaginables se réunissaient dans 

ce seul mot : boire. Le cabaret lui fit contracter de dé-

plorables habitudes; il s'enivrait tous les jours, battait sa 

femme, s'abrutissait. En 1841 on fut obligé de le mettre 

à Charenton. Quelque temps après il en sortit, mais pour 

retomber dans des excès d'ivrognerie qui allèrent jusqu'à 

la démence et à la fureur. 

En 1845, le Tribunal de la Seine a prononcé son in-

terdiction. 

Le sieur Terrade a déféré ce jugement à la Cour royale, 

réunie en audience solennelle, sous la présidence de M. 

lu premier président Séguier. 

M' Nibelle soutient l'appel. 

Au nombre des moyens invoqués par l'avocat, il en est 

un qu'il tire de ce que, contrairement à l'art. 4S)5 du Code 

civil, le fUs du sieur -Terrade aurait clé appelé à faire 

partie du conseil de famille, avec voix déUberalive. 

— André Maurice est un enfant de la Normandie qui 

sent son terroir d'une lieue ; il a de son pays tout ce que 

cette province peut donner à ses enfans , cheveux blonds, 

front haut , teint blanc , grands yeux bleus toujours bais-

sés , l'air simple, mais l'air seulement , car avec ses qua-

torze ans il est déjà fort en état de débattre son premier 

procès et de se justifier devant le Tribunal correctionnel 

d'une prévention de vol. 

M. le président : Vous n'êtes pas de Paris-, vos parens 

vous y avaient envoyé et vous y avaient placé chez un 

maître d'apprentissage ; pourquoi avez-vous quitté ce 

maître ? 

Maurice : Il n'était pas bon pour moi, le maître; il me 

faisait lever à la chandelle et déjeuner qu'à des midi, et 

travailler le soir à la chandelle sans souper. 

Al. le président : Qui vous avait placé chez lui ? 

Maurice : C'était mon frère de Bourgogne, qui était venu 

vendre son vin à Paris; il aurait bien mieux fait de me 

remmener dans sa charrette. 

M. le président : Vous avez quitté votre maître ; vous 

vous êtes mis à vagabonder et vous avez volé à un mar-

chand ambulant un bougeoir en plaqué ; cela est fort mal 

d'être voleur à votre âge. 

Maurice : Puisque je n'ai pas seize ans, je ne suis pas 

un voleur, ne sachant pas ce que je fais. 

M. le président : Qui vous a dit cela? 

Maurice : Je l'ai lu dans les lois. 

M. le président : La loi punit aussi les voleurs qui 

n'ont pas seize ans, quand ils savent qu'ils font mal de 

voler. 

Maurice : Mais quand c'est pour manger, ça doit exiger 

plus de douceur. 

M. le président: Avez-vous ici quelqu'un qui veuille 

vous réclamer ? 

Maurice : Oui, oui, y a mon oncle de Choisy-le-Roi. 

L'oncle de Choisy-le-Roi se présente à la barre. 

M. le président : Réclamez-vous votre neveu ? 

L'oncle: Mon neveu, mon neveu-! Je ne l'ai vu qu'une 

fois, et son père rien qu'une fois aussi depuis 1810. 

M. le président : Il n'en est pas moins votre neveu. 

L'oncle : Y aurait à voir, nous ne sommes que frères 

de père, moi et le sien. 

M. leprésident : Cet enfant ne peut se recommander 

que de vous; vous pouvez bien vous charger de le ren-

voyer à son père? 

L'oncle : Je l'empêche pas d'y retourner, moi; voyez-

vous, je suis cultivateur à Choisy-le-Roi, avec femme 

et enfans ; je me trouve avoir mes occupations dans la 

commune, je ne peux pas m'occuper de ce qui se passe 

en Normandie. 

M. le président : Il ne serait pas bien de laisser empri-

sonner cet enfant, faute d'un petit sacrifice pour le rendre 

à son père. 

L'oncle: Je vous dis, le père, je le connais presque pas, 

autant dire pas du tout, ne l'ayant entrevu qu'une seule 

fois depuis 1810. 

M. le président : Il n'est pas nécessaire de se voir sou-

vent pour être un bon parent. 

Voncle : Je suis aussi bon qu'eux ; ils n'ont jamais rien 

fait pour moi ni moi pour eux , ce qui fait quitte. 

M. le président : Eh bien ! il faut faire pencher la ba-

lance des bons procédés de votre côté, en empêchant le 

fils de votre frère de se perdre. Le Tribunal, par ma voix, 

vous engage à le réclamer. 

Voncle : Le cadet ne vaut pas si cher que vous dites ; 

mais, pour ne pas vous refuser, dites-lui de venir demain 

à la maison , il mangera la soupe avec les miens , et, en 

route pour la Normandie, ça ne sera pas long. 

M. leprésident: L'enfant saura-t-il se rendre à Choisy-

le-Roi? 

L'oncle : Vous ne connaissez pas le cadet , il irait tout 

droit à Rome sans demander son chemin. 

L'affaire ainsi arrangée, le Tribunal renvoie Maurice de 

la poursuite et ordonne "qu'il sera mis à la disposition de 

son oncle. 

— Voler un garde municipal, et de service, encore ! 

certes, le trait est noir. En effet, n'est-il pas bien cruel 

pour ce brave homme, dont l'active surveillance a dû 

bien des fois déjouer de coupables tentatives contre les 

poches d'autrui, de n'avoir pu à son tour prémunir les 

siennes, et se dire à lui-même : « Monsieur, prenez garde, 

je crois qu'on vous vole! » Malheureusement pour l'agent 

de la force publique, en défaut pour son propre compte, 

il s'aperçut un peu tard que la poche de derrière de son 

uniforme était veuve d'un portefeuille renfermant entre 

autres papiers d'une certaine importance uu bulletin de 

500 fr. sur la Caisse d'épargne, précisément à l'échéance 

du lendemain. Le garde municipal ainsi détroussé remua 

ciel et terre pour retrouver son bien ; mais il n'en serait 

jamais venu à bout si le hasard, ou plutôt la louable sus-

ceptibilité d'un bijoutier de la rue du Temple ne lui fût 

venue en aide. 

Cet honnête négociant vit entrer un beau matin dans sa 

boutique un ouvrier endimanché qui se proposait de lui 

acheter une montre. Le choix arrêté, et le prix bien dé-

battu, il ne s'agissait plus que d'exhiber les espèces. A 

défaut de monnaie, l'ouvrier déplia un bulletin de 500 fr. 

de la Caisse d'épargne, priant le bijoutier de lui faire le 

plaisir de l'accepter en compte en lui rendant la différence 

dont l'acheteur avait besoin pour faire diverses autres em-

piètes. Cédant au plus heureux des pressentimens, le bi-

joutier conçut quelques vagues soupçons, et sans refuser 

positivement l'affaire, il manifesta l'intention bien pro-

noncée de ne la terminer qu'au domicile de l'ouvrier. On 

se mit en marche ; mais on n'avait pas fait cent pas que 

l'ouvrier se ravisant à son tour, prend la fuite à toutes 

jambes. 

Ce dénoûment imprévu corrobora d'autant les soup-

çons du marchand, et les changea môme si bien en certi-

tude, que le voilà courant à la poursuite de sa vagabonde 

pratique, après laquelle il criait au voleur de -toutes ses 

forces. Le fuyard fui bientôt arrêté, conduit chez le com-

missaire de police, et traduit devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle, sous le triple nom de Dumont, dit 

Carbonet, ditDecouvry (ce dernier est son nom véritable), 

et côte à côte avec son ami Legrand, également arrêté sur 

ses indications et fort peu de temps après lui.' Legrand 

est signalé comme l'auteur principal, et Decouvrv comme 

le complice par recel du vol du portefeuille municipal. 

Legrand prétend n'avoir pas pris le portefeuille positive-

ment, mais simplement l'avoir ramassé après l'avoir vu 

tomber de la poche du gendarme. La nuance de ces deux 

délits est tellement délicate» que la justice aurait grand' 

11 paraissait enchanté surtout de la trouvaille de ce billet 

de 500 fr. Farceur! que je me dis, que t'es donc belc : ce-

lui à qui qu'il appartient aura formé opposition bien sur, 

et tu te trouveras collé sur bande : n'y a pas d'autre moyen 

de s'en servir que de le couler à quelque bon enfant de 

négociant qui s'ira 'casser le nez à ta place; voilà pourquoi 

j'avais été empaumer le bijoutier, qui m'a empaumé au 

contraire : mais vraiment faut avoir du guignon. 

Or, ce que Decouvry appelle du guignon, ce sont appa-

remment ses antécédens détestables, en conséquence des-

quels le Tribunal le condamne à cinq ans de prison et a 

cinq ans de surveillance, et son camarade Legrand a dix-

huit mois delà même peine. 

— Un sieur Joseph Flury, originaire du canton de 

Neufcbâtel (Suisse) , où il occupait la place de commis-

greffier près le Tribunal, s'étant rendu coupable de nom-

breux faux en écritures publiques , prit la fuite et gagna 

la frontière de France pour échapper aux poursuites dont 

il allait devenir l'objet. 

Le gouvernement helvétien s'étant adressé à M. le 

garde des sceaux et à M. le ministre de l'intérieur pour 

obtenir l'arrestation de cet étranger que l'on avait lieu de 

croire caché à Paris sous un faux nom, son portrait fut 

envoyé de Neufcbâtel à M. le préfet de police pour faci-

liter les recherches dont on ne pouvait se dissimuler la 

difficulté. 

Ce matin , cet étranger a été arrêté rue Sainte-Avoye, 

dans un logement où il s'était fait recevoir sous un faux 

nom et comme négociant en horlogerie. Au moment de 

son arrestation, dont il a paru altéré, il a témoigné une 

anxiété qui attesterait de sa part d'autres craintes que cel-

les résultant de l'inculpation déjà si grave sous le coup de 

laquelle il est placé. D'après ses propres aveux, il redou-

terait d'être poursuivi pour homicide, par suite de la mort 

d'un de ses compatriotes avec lequel il se serait pris de 

querelle el qu'il aurait, s'il faut l'en croire, tué en duel. 

■— Le voleur dont nous annoncions dans notre précé-

dent numéro l'arrestation opérée à Tours pendant la cé-

rémonie d'inauguration du chemin de fer est un nommé 

Bltimm, signalé déjà à la justice par de déplorables anté-

cédens. Ce nom de Bltimm est également celui de l'indi-

vidu qui s'est suicidé jeudi dernier par strangulation au 

violon du poste de l'Hôtel-de-Ville, où il avait été dépos'é 

provisoirement comme inculpé de recel. Depuis lors son 

corps, déposé à la Morgue, a été confronté avec plu-

sieurs des voleurs de grand chemin dont Claude Norbert 

était le chef, et qui sont en ce moment détenus dans les 

prisons de la Seine. U a été reconnu par plusieurs d'entre 

eux pour avoir appartenu à leur bande. 

IJn troisième Blumm, plus redoutable que les deux pré-

cédens, vient d'être ramené à Paris de Toulon où il avait 

été envoyé pour être confronté avec des forçats et avec le 

personnel administratif du bagne. Cet individu est celui 

qui, l'année dernière, a été blessé d'un coup de fusil au 

moment où il tentait de commettre un vol à la vrille dans 

l'élude d'un notaire de Corbeil. Il avait déclaré d'abord 

s'appeler Michel Levy , mais plusieurs habitués des pri-

sons l'avaient reconnu pour être un forçat du nom de 

Blumm, libéré de huit années de travaux forcés, subies à 

Toulon. Comme il niait avec persistance , on prit le parti 

de le diriger sur ce bague pour éclairer la justice; mais à 

mi chemin, arrivé à Lyon, il déclara qu'il renonçait à con-

tester plus longtemps son identité et reconnut être en effet 

le forçat Blumm. Il n'en fut pas moins conduit jusqu'à sa 

destination, et c'est après enquête et vérification complète 

qu'il a été ramené à Paris, où il ne tardera pas à compa-

raître devant le jury. 

— Un accident est arrivé ce matin à la gare de Corbeil. 

Quelques instans avant le départ du train de 8 heures 45 

minutes, une déchirure s'est déclarée dans le dôme de la 

chaudière de la machine qui devait remorquer ce train. 

Le mécanicien et le chauffeur ont été renversés par l'effet 

de l'explosion, sans avoir éprouvé de blessures ; aucun 

voyageur n'a été atteint. Le train n'a éprouvé que vingt 
minutes de retard. 

— L'ABEILLE MÉDICALE est un recueil mensuel tout à fait 
pratique de médecine, de chirurgie, de pharmacie, etc. La mo-
dicité du prix et l'importance des matières justifient le grand 
succès obtenu par cette publication. (Voir aux Ann. d'hier.) 

— L'ABEILLE MÉDICALE est un recueil mensuel tout à fait 
pratique de médecine, de chirurgie, de pharmacie, etc. La mo-' 
dicité du prix et l'importance des matières justifient le grand 
succès obtenu par cette publication. (Voir aux Annonces d'hier.) 

— MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DE LA FILLE MAL GARDÉE . Les 
nouveaux propriétaires de ce magnifique établissement, jaloux 
de répondre à la confiance dont il a toujours joui, ont entassé 
dans ses vastes galeries les étoffes les plus riches et les plus 
nouvelles. On y remarque surtout de charmantes nouveautés 
de printemps qui ne peuvent manquer d'être vivement recher-
chées par nos plus élégantes Parisiennes, que cette maison a 
toujours eu l'heureux privilège d'attirer. 

30,000 ÎONT DÉJi MUES ll^^^k 
LOUIS-PHILIPPE I"; Grand format avec belle gravure qui se 
vendait 8 fr. Chez M. Simon, rue Saint-Honoré, 335. ' 

Â VENDEE A MAISON DE 4 POI I! 100 GARANTIS 
par un bail de 12 à 15 ans, nue BELLE FERME de 120 hectares 
située dans le département d'Indre-et-Loire, traversée par deux 
routes royales, et à quatre lieues d'un chemin de fer, dans une 
contrée giboyeuse. S'adresser, pour plus amples renseigne-
mens et pour voir le plan, à M. Giraudeau, à Arcueil (Seine) 
route d'Orléans. 

peine à l'apercevoir et partant à l'apprécier... 

Decouvry: N'est-ce pas bien malheureux pour moi , 

s'écrie-l-il avec indignation, que cet imbécile-là soit venu 

me déranger quand je travaillais si tianquillement, pour 

me faire voir ce satané portefeuille el tout ce qui B ' ensuit ? 

SPECTACLES DU 31 MARS. 
THÉATH E-Fii&NÇAls. — Jeanne d'Arc. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ITALIEN. — Otello. 

ODÉON. — L'Ingénue à la Cour. 

VAUDEVILLE. — L'Humoriste, les Malheurs, un Mari perdu. 
VARIÉTÉS .— Gentil Bernard. 
GYMNASE. — Geneviève, uu Mari qui se dérange. 
PALAIS-ROÏAL . -- Marie Michon, le Nouveau Juif errant. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Michel Brémond. 
GAITË. — Jean-Baptiste 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 
COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 

FOLIES. — Les Trois amoureux de Mariette. 

SOIRÉES FANTASTIQUES , galeriede Valois, 164, 8 heures du soirj 

AÏTDISWCE BES CRIÉES. 

M kWiW Kl"'!-' de M- MARIN , avoué 4 Pari», rue Ri-
JUOU110 oMea, GU. - Adjudication en l'audience 
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Kn trois lois qui ne pourront fitre réunit 
i' D'une Maison sise à Pnria, rue Pigale, 20. 
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510,000 fr. 

ra d'une copie du ca-

't" à M r Thomas, avoué, demeurant 
n. 21 ; 

à Paris, marché Saint-Honoré 

4° i, M« Balaguy, notaire à Batignolles-Monceaux. (4307) 
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SOCIETE 
POUR LA CONSTRUCTION ET !■' 

DE AGHINES 

A DOUBLE MOT EUR 
BRIQUE D'OUTILS-MACHINES. 

Société créée suivant acte pessé le 24 février 1846, devantfM* MOUCHET et son collègue, notaires à Paris, sous la raison sociale H. GALLARD et C', 

CAPITAL SOCIAL, 5,500,00© FRAMCS DIVISÉS EN 11,000 ACTIONS DE 500 FRANCS CHACUNE. 

Garanti par les Immeubles et le Matériel de l'Usine. 
Les actions sont payables par cinquièmes, savoir : [le premier cinquième, soit 100 fr. dans les trois jours qui suivront l'avis donné aux souscripteurs du nombre d'actions pour lequel il a été inscrit. 

11 n'y st pas «Factions industrielles* 
Aujourd'hui que la division des fortunes a porté l'ai-

sance et le bien-être dans toutes les classes de la société, 

chacun comprend que les grandes entreprises ne sont pos-

sibles qu'en recourant à l'association, ce principe vivifi-

catenr qui permet aux petits capitaux de jouir du déve-

loppement de l'industrie. Chez nous, l'association souffre 

encore de certaines restrictions qui sont la conséquence 

des abus inséparables de l'application de toute idée nou-

étrangère? Ne suffit-il plus, de nos jours, d'offrir des ga-

ranties et de présenter des affaires sérieuses pour que le 

concours des capitaux soit assuré? IN ous ne le croyons pas. 

Un mot sur les avantages que présentent les machines 

A AIR DILATÉ ET A VAPEUR , et sur les diverses applications 

qu'on peut en faire : 

Les meilleures machines à vapeur consomment de 4 à 

5 kilos de combustible par heure et par force do cheval. 

Cette dépense considérable de charbon rend impossibles 

aux navires à vapeur les traversées de long cours. Les 

velle ; mais dans un avenir prochain, la confiance, un 

instant ébranlée, se raffermira, le principe de l'association 
reprendra sou essor. 

Tout ce qui peut tendre à rendre meilleur l'état de Fin- rendre praticables est le but de tous les constructeurs 

dustrie, en l'affranchissant de l'importation, n'a-t-il pas! L'air dilaté et la vapeur, employés simultanément dans 

droit, en effet, à cette confiance, et chacun n'est-il pas in- j la construction des MACHINES A DOUBLE MOTEUR , objet' 

' principal de la Société, réalisent une économie qu'on n'a-
téressé à lui assurer la suprématie sur la production 

MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
MU. WOYEIt-COIiliAKI» », pro-

fesseur à la Faculté de droit $ 

ïe marquis WtlJLMÈM O. % stBscten 
colonel du génie; 

ie comte de TJLÎLVAMÎÎE , prop., 
président du conseil d'attini-

vait pu obtenir encore : on consomme moins de 2 kilos Mais ce sera surtout dans l'application de ce [ 

par heure et par force de cheval. On peut donc affirmer aux locomotives que ces avantages seront le mieuxai,^ système 

hardiment que les machines à double moteur, appliquées j ciés. Eviter les causes d'incendie sur le parcours des cL~ 
aux navires de- l'Etat, doubleront les traversées. Dexexpé- , mins de fer, préserver les voyageurs de l'incommodiié de 
riencesqui se font publiquement tous les jours consacrent 

cette vérité. 

Ces avantages, si considérables qu'ils soient, ne sont 

pas les seuls qui résultent de l'emploi des MACHINES A 

DOUBLE MOTEUR . Leur construction ne permet pas le déga-

gement extérieur de la fumée. 

Cet avantage aura pour résultat de faire disparaître 

toute crainte d'incendie dans le voisinage des usines , et 

d'économiser les dépenses qu'exige l'établissement des 

grandes cheminées. 

la fumée, ne seraient-ce pas en effet des avantage
 asse 

précieux pour qu'il soit inutile de parler d' économie 

faire adopter les LOCOMOTIVES A DOUBLE MOTEUR? 

Est-il besoin maintenant de poser des chiffres pour lais-

ser voir les bénéfices qui résulteront des opérations de |
a 

Société ? Faut-il de longues phrases pour démontrer m, 

l'établissement des grandes lignes de fer va donner me 

impulsion considérable à toutes les usines propres à la 

construction des locomotives et du matériel nécessaire à 

leur exploitation? Nous, ne le jugeons pas utile. Le boa 

nistration de H» Cosrapsagsale 
des ÏEntrenrcneurs; 

MM. le général hmron MS©SÏAU!5 

ÏSAWafSlf, a,i*fclif iecle des ministè-
res de l'Intérieur et des tra-
vaux publies ; 

le comte «AKZAIaïiOWSItl , 

sens public parlera pour nous ! 

piropriét. des Mioes et Iffsisia- j M
0
 JPJESjAK-lî, avoué 5 

lères % j M
e
 I» pTI ÎA ÏMiiS IN avocat ? 

MM. r.ratMÏ©M»M©OTAIJIlAW *, 
propriétaire; 

!»ÏJ./ff.AtJT->I9ï:eST,pr©prléteire, 
ancien avoué. 

MEMBRES BU CONSEIL BU CONTENTIEUX : 
Mc MOWCMKT, notaire; 

M0 DESCIÏAMPS, asîréé. 

INGÉNIEUR : 
M. Alex. »U.F®UK, asieîeis iagé-

tfifteiit* de S. M. le roi de M&ples. 
Agent de enange de la Compagnie s 

ï«. UOIlLViJLlT. 
Ijes ftSemttres rfte \Conmité tie swrweitManee seront nommés pur les Actionnaire", 

ON BÉLIVRE BEE PROSPECTUS , ET L'ON SOUSCRIT RUE DES MOULINS , N. 22, ET AU SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ, ALLÉE DES YEUYES, N. 34. 
IJ«S fenemenl .fieront fait» es» billets de -la ealége A. ©OWIST et C; rue Eiafffi*te, 1», portant intérêt à 3 ©/©. 

CAISSE COMMERCIALE 
BÊGHET, DETHOMAS ET G°. 

la société a été, confor-
MM. les gérans de la Caisse commerciale ont l'honneur de prévenir leurs actionnaires que plus dé huit millions du fonds social étant déjà souscrits, 

mément à l'article 6 de ses statuts, définitivement constituée, par acte passé devant M
e
 Guyon, notaire à Paris, du 24 mars 1846. 

Ce résultat ayant été obtenu plus rapidement qu'il n'était permis de l'espérer, les opérations de la Société ne pourront commencer immédiatement, mais seulement le 1" 

mai prochain, ce délai étant indispensable à MM. les Gérans pour préparer l'organisation de la Caisse commerciale, et commencer la liquidation de l'ancienne Société Louis 
BÉCHET PÈRE ET FILS ET JULES DETHOMAS , dont ils restent seuls chargés. 

MM. les Actionnaires auront cependant droit à 4 pour cent d'intérêts sur les fonds versés par eux, 

MU. les commissaires de la COMPAGNIE DU GAZ DE CALAIS ont l'honneur 

de prévenir Mr. les actionnaires qu'une assemblée générale aura lie» li sa-

medi 2 mai, à trois heures précises, rue Richelieu, 100, pour enlenlie les 

comptes dé l'ancien gérant, les rapports des commissaires, nommerai! gé-

rant, el prendre toutes autres mesures dans l'inléfêl4e la société. 

La souscription reste ouverte au siège de la Société pour l'émission totale des actions formant le capital social de vingt millions. 

On peut prendre connaissance des statuts au siège de la Société, rue Hauteville, 25, à Paris, et en province chez tous les principe 

CHARPENTIER, éditeur, galerie d'Orléans, 7, Palais-Royal, «t VXDECOQ, place du Panthéon. 

ux oanquiers. 

Chemin de Fer de Strasbourg à Bwè. 
Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir le public nue le pait-

ment du coupon d'inléréls sur le) obligations de l'empruut aura heu a partir 

du morcredi t« avril prochain, au siège social, place de la Bourse, ii, de aïs 

à deux heures. 

MM. les actionnaires des Houillères de Long-Pendu sont prévenus que l'as-

semblée générale convoquée extraordinairement pour le 7 mars 1816 l*M[ 

des statuts?, successivement prorogée aux 16, 26, 28 du môme mois, esi pro-

rogée de nouveau au jeudi 2 avril 1816, trois heures, chez. M. Ledur, mm m 

la Compagnie, 58, rue de Provence ; que cette séance sera consacrée W 

lariser d'une manière complète et delinitive les opérations des as>emmtt^ 

se sont successivement tenues. Ces opérations ont e
onsls

,
le

.P
r
!,
ncip

„',l.u 
dans la reddition des comptes de la gérance, et dans le chou d un nou.t 

gérant. , 

Il y aura, de plus, à apporter aux statuts les modifications qui seront jM» 
nécessaires et à voter sur l'autorisation de contracter un emprunt i)p 

nai.p nui eprait «-a^onnu utile aux besoins de la société. 

BERGER-DECHASTELIK et 0 Conforme. 

DU TRÉSOR PUBL TRAITE de la 
IJÉG-ISIJATIOW SPÉCIALE 

VU MiTirBE1
 PA'MTÎ'lW'TPÏÏÇP contenant les formes particulières de procéder pour ou contre le Trésor, etc. ; par M. S. 

ha lUAilEiIUJ llUll 1 IllM IflUûIl, DUlttESKTIl, avocat à la Cour royale de Paris, ancien avocat aux Conseils du Roi, etc. — 
IJU volume m-s°. Prix : 7 fr. âo c. 

DU MÊME AUTEUR : De l'ORGAïiïISATSOHr et des ATTRIBUTIONS des COEfSEUS GENERAUX BE BÉPAKTiS-

Mprr ftdesCO»SEIJ.S D'ARROHISJISSESSEJÏT; 2 gros vol. in-8. Prix : M fr. — Î.OIS et RÈGJUSBSEBTT de la CAI8SS des 
DEPOTS et COMSÏGNATIOErS dans ses rapports avec, les particuliers, etc. ; 1 vol. in-8. Prix : 7 fr. 50 c. 

MUSEE DE PEINTURE EN RELIEF, TSÏÏÏÏZ 
levard. — Cette galerie, qui se compose de sujets d'histoire naturelle, 

fruits, oiseaux, poissons, etc., etc., sera ouverte à, partir du I" avril, de 

dix heures du matin a six heures du soir. PRIX D'ENTRÉE : touB les 

jours, excepté le samedi, \ franc ; — la samedi, 3 francs. La même 

carte d'entrée permettra de visiter aussi le MUSÉE DES SCIENCES 
MÉDICALES. 

$ t f \ ÏT Q Chapeaux et Capotes de cros d'Afrique, de poult de soie, 

«s 'U'S-!' S-j w3crépe, moire, 12 et 15 l'r.
 v

 Province, a. fr. déplus), cha-

peaux et capotes, mécaniques, 20 fr. — Maison AIMEE-HENRY, rue liasse-du-
Remparl, 18, Chaussée-d'Aiilin. 

Mentions honorables aux Expositions de 1839 et foM. 

BAWUAC1ES IHHUWIAIHtES-

Véritable nouveau système AKGLAIS et ANGLO-FRAUÇUS.
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les essayer, s'adresser à MM. WICKAM et IIARP, rue st-tlonore,
 m[i 

en face de celle Richelieu; seuie maison de ce genre eiaDIic u y . ^ 
ans. (Pour plus de détails, voir la Gazette des Tribunaux dn 31 mua 

NOTA . Par lettres, écrire franco. ■ 

CHARPENTIERS. 
(Association commerciale des ouvriers Cnarpenue ; 

en état d'entreprendre tous les travaux de^°f'ondélin« 
S'adresser Place du Palais-Royal, 235, oa ton» 

gratis le prospectus. (M. BOHKIE». Banquier;. 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2. 

Le mercredi 1" avril 1846, à midi. 

Consistant en pupitre, grande quantité de 

bois, charbon de terre, poids, etc. Au compt. 

Sociétés coiumt>rcisiit% 

Suivant acte reçu par M
e
 Jean-Baptiste-Eu-

gène Thiao, notaire à Paris, le 17 mars 1846, 

enregistre, 

M. valentin - Christian PETERSEN, mar-

chand tailleur, ef Mme Elisa-Gabriel DIER, 

son épouse, demeurant ensemble à Paris, rue 

Saint-Honoré, 347; 

M. Martin-Frédéric-David SCHICK. mar-

chand lailieur, el Mme Jeanne-Marie-Ghar-

lolie DERVJELS, son épouse, demeurant en-

semble à Paris, rue Samt-Honore, 347; 

Et M. Remy 11ECUT, tailleur, et Mme Zoé-

Clotilde COTTART, son épouse, demeurant 

ensemble à fans, rue des Prouvaires, 20, 

Ont contracté une société en nom collectif 

pour l'exploitation d'un fond.* de commerce 

de marchands tailleurs tant à Paris qu'à llom-

boiirg-Vor-dei'-llohe, landgraviat de llesse-

Ilombourg, royaume de Plusse. 

'Cette société a été contractée pour douze 

années, à partir du r
1
' avril 1846, pour Unir 

le i" avril 1858, 
Le siège de la société a été lixé, savoir : A 

Paris, rue Saint-Honoré, 347; et à llombourg. 

dans le local qui sera ultérieurement lixé. 

Il a été dit que la raison sociale serait : 

PliTKRSEN, SGllIClv el HEfiHT. 

M. el Mme Pelersen oui apporté en société 

des valeurs estimées 40,000 fr., plus l'indus-

trie et toutes b s connaissances de U. Peler-

sen comme marchan 1 tailleur; enfin l'établis-

sement qui sera créé^ llombourg. 

M. el . ime Sehi -k oui apporte a ladite s*, 

ciel* l'industrie de M. Scluck el ses connais-

sances Comme laideur, et une somme de 

20,000 ff., sur laquelle il a été payé io,oo0 fr. 

Enfin, de leur coté, M. et Mme llecht ont 

apporté i ladite société le travail do M. Hccht 

et ses connaissances comme tailleur, el une 

somme de 'JO.OOO ff., sur laquelle il a elé 

également payé 10,000 fr. 

Il a ele dit que la signature sociale serait : 

PETERSEN, SCHICK et Comp ; qu'elle ap-

partiendrait à chacun d , s trois associés, mais 

qu'elle n'obligerait la société que lorsqu'clle 

Enregistré à'Paris, le 

F. 

Reçu un fr»rt« dix «jntim«*« 

aurait pour objet les affaires de ladite so-
ciété. 

Pour faire publier ladite société soit à Pa-

ris, soit à llombourg, tous pouvoirs ont été 

donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : THIAC . (5730) 

D'une délibération, en date à Paris du 17 

mars 1846, prise par MM. les actionnaires 

des glacières réunies de Saint-Ouen, Genlilly 

et dépendances, dont l'original a été déposé 

pour minute à M= Demadre, notoire à Paris, 

par acte du 21 du même mois, étant en suite 

de l'acte constitutif de ladite société, passé 

devant le même notaire, les 13 et i4 février 
1845, 

A été extrait littéralement ce qui suit : 

Arl.i". La somme de 13 ,050 fr. prove-

nant de la vente de la maison sise à Genlilly, 

rue de la Glacière, 61, dépendant du fonds 

social, sera répartie, à litre d'extinction par-

tielle du capital social, entre MM. le» action-
naires 

M. le gérant est autorisé A procéder à celle 

répartition à partir du ig mars 1846, en con-

formité du § 7 de l'art, s du chap. III des 
si luis. 

Art. 2. II est créé, pour louie la durée de 

la société, un fonds de réserve de 50,006 fr. 

Le fonds de réserve est aff-clé dés a présent 

soit à l'agranaissement el aux opérations des 

glacières existantes, soit à la construction de 

nouvelles glacières, soit A toute opération 

relaiive à l'approvisionnement de glaces. 

Il sera formé : t° Au moyen du capital pro-

venant des venies à faire des immeubles so-

ciaux inutiles h l'exploitation de la glace; 2» 

et en cas d'insuffisance dudit capital, au 

moyen d'une retenue annuelle de i pour 100 

sur les bénéfices neis. Celle retenue aura lieu 

par moitié chaque semestre, et ne pourra 

éire faile qu'aula'nt que les bénéfices A ré-

partir aux 25 août et 25 février de chaque 

année dépasseraient 3 pour ioo;de manièie 

cependant que chaipie année les actionnai-

res aient louché 6 pour 100 indépendamment 
de cette retenue. 

Les fonds affectés au fonds de réserve, 

alors même qu'il n'aurait pas encore été 

complété, ne pourront pas, lorsqu'ils auront 

été employés, ôlre remplacés par le gérant 

au moyen de retenue sans l'assentiment de 

(assemblée générale. (5732) 

D un acte sous seings privés fait quintuple 

a Paris, le i» mars I84u, enregistré le 23 

mars 1846, folio 71, recto case 4 et 5, aux 
droits de 7 fr. 70 ceut., 

Entre MM. Silvain ISELLON, demeurant a 

Paris, rue de Chalillon, 8 ; 

Léonard JOYEUX, demeurant à Paris, mô-
mes rue et numéro ; 

Jean JARDINEAUX, demeurant à Paris, rue 

de Sèvres, 163 ; 

François CHAUSSIN, demeurant à Paris, 

rue de Bièvre, 13 ; 
Silvain BON11ÈME, demeurant commune de 

Genlilly près Paris, rue et impasse Touiey ; 
Il appert : 

Que la société formée entre les susnommés 

pour l'entreprise de la charpente, sous la 

raison sociale BELLOX, JOYEUX et C«, par 

acte du 1 4 juillet 1815, enregistré et publie, a 

élé déclarée dissoute d'un commun accord, à 

partir du jour de l'acte , et que M. Godarl, 

propriétaire, Cour des Fontaines, 6, a elé 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : GOBABT. (5733) 

mars' 1846. 

TribOua! sê.e cosasntapï'*'^. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle des assemblées des fait 

liies, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FAVIER, anc. commissionnaire 

de roulage à Bercy, le 4 avril à 12 heures 1)2 

iN" 599S dugr.); 

Du sieur COURTOIS, bijoutier, rue d'En-

ghien, 311, le 4 avril àl heure 1 [2 (N" 5995 

du gr. )j 

De la Dlle BOULLAY, libraire, boulevard 

Poissonnière, 30, le 4 avril à 9 heures (N" 

5958 du gr.).-

Du sieur ARTIS, cordonnier, rue des B011-

clieries-St-Germain, 38, le 4 avril à 9 heures 
(N° 5996 du gr.); 

Du sieur KLOMANN, tailleur, rue villedo, 

le 4 avril à 9 heures (N° 5955 du gr.); 

Pour assister a Vassemblée dans laquelle 

M. le jui;c commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'èlat des créan-

ciers présumés, due sur la iwmination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les verilicalion et allirma-

liou de leurs créances remettent préalable-

ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAUT1EIVLAMALLH , anc. bou-

cher à Ivry, le 4 avril à 9 heures 1(3 (N° 5692 
du gr.'; 

Du sieur BF.ILMS, leinlurier, ruo St-Vic-

tor, 67, le 4 avril à 9 heures (N° 5824 du gr. )j 

Du sieur MORIÎAU anc. commissionnaire 

en marchandises, cité Bergère, 13, le 4 avril 

à 12 heures l|2 (N" 5869 du gr. i: 

Des sieur UOILKAU et dame V« DRUAI1D, 

maîtres d'hôtel garni, rue Ttrechappe, 13, le 4 

avril a 12 heures 1|2 (N« 58 (15 du (?>.); 

Du sieur CUEV.UI, anc. charpentier à Mont-

martre, le 4 avril à 3 heures (N" 3725 du 

gr. ; 

. Du sieur BOURGEOIS, chaudronnier aux 
Que la démission deM.GARNIEIt, gérant de' "atignollcs, le 4 avril à 9 heures 1(3 (N" 5760 

' "u gr.)
; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le jue,c-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-poilenrs d'effets ou en-

dosseinens do ces lailliles n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'ôtre convoques pour les as-

semblées subséquentes 

Suivant acte reçu par M' Thiac, notaire a 

Paris, le 17 mars 1846, enregistré. 

M. Valeiiliu-Christian PETERSEN, mar-

chand-tailleur, demeurant à Paris, rue St-
Honoré, 347 ; 

Et M. Marlin-Frédoric-David SCHICK, mar-

chand-tailleur, demeurant à Paris, mômes 
rue et numéro, 

Oni déclaré dissoute, d'un commun accord 

à compter du l« avril 1846, la société formée 

entre eux suivant acte devant ledit Me Thiac 

du il mars 1842, pour l'exploitation d'un 

commerce de mai chands-lailleurs tant à Pa-

ns qu'à Ilombouig, Vor-der-Iloliè, landgra-

viat de IIesse-llombourg,royaume de Prusse 

Par ledit acte, M. pelersen a élé chargé de 
la liquidation de la société. 

Pour exlrait . TIIIAC. (5734) 

Etude de M
e
 Amédée LEFEBVRE, agréé. 

D'une délibération des actionnaires de la 

société formée pour l'exploitation du brevet 

obtenu pour la solidification des pavés et grés 

Inables, en daie du 19 mars 1846, enregislié 

a Paris le 28 du môme mois, folio 77, cases 3 

el 4, par Letebvre, qui a reçu 7 h. 70 cenl 
Il appert 

ladite société, a été accepléu ; que M ( 

VEDON jeune a élé nommé aux fondions de 

gérant, et que ie siège social ser«,à partir du 

31 mars 1846, transféré de la rue defhoiseul, 

23, â a place do la Bourse, rue Notre-Dame-
des-Viclones, 40, a Paris. 

Pour extrait: Amédée Un»Vat, (57291 

IMPRIMERIE m 

CONCORDATS. 

Des sieurs l'IXetC", mds de cotons filés, rue 

Bergère, 7, le 4 avril à 1 heure 1(2 (N° 5423 

du gr.}; 

Du sieur DAVID, commissionnaire en vins 

à Bercy, le 4 avrilà9 heures 112 (N° 5733 du 
gr.;; 

Du sieur SCELLIER, agent d'affaires, rue 

Richelieu, 45 bis, le 4 avril à 1 heure 112 (N-
5039 du gr.!: 

Du sieur PAUL jeune, anc. fab. de billards, 

failli. Sl-Martio, 73, le 4 avrilà 1 heure 112 !N» 
5381 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre, déclarer en état d'union,"et, dans ce dernier 

ras, être immédiatement consultés tant sur les 

Jails de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que' les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DEWARET, blanchisseur sur 

étoffes à Gourbevoie, le 4 avril à 9 heures 
l |2 (N» 5579 du gr.); 

Du sieur SARRAZIX, commissionnaire, rue 

de I Echelle, 11, le 4 avril à 12 heures 112 (N° 
5321 du gr.);

 1 k 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

Vil fr a lieu, ou passer A la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

*iM jours, ii dater de ce four, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du siehr DESLANDES, md de porcelaine 

rue Eambmeau, 40 bis, entre les mainsfS» 

Pour, en conformité de l'article /„î J. 1. 

loiiu ,» nuu m< éln ,3 V/« 
cation des créances, qui commencera immé-

diatemeut après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal île commerce de la 

Seine du 25 avril 1843, qui déclare résolu le 

concordat passé entre le sieur Lanoue et 

ses créanciers, le 10 novembre 1840; dé-

clare ouverte de nouveau la faillite du sieur 

Lanoue, entrepreneur de maçonnerie, ayant 

demeuré à Passy, rue Neuve-de-la-Poinp^, 3; 

nomme M. Taeonet, membre du Tribunal, 

commissaire de ladite faillite, et pour syndic 

le sieur Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, et or-

donne qu'il sera procédé conformément aux 

dispositions de l'article 522 du Code de com-

merce. (128D 

44 GITYOT, IMPRIMEUR DR L'ORDRK D*S AVOCATS, RUE KEUVE-DES^rOTS^H^Ps; 

ASSEMBLÉES DU MAE»! 31 HAES. 

NEUF HEURES 1)2 : Hugo, fabr. (le sanls, vér. 

j&Pasquet, md de chevaux, id. — Verdier, 

peaussier, id.-Jeandé, boucher cl md de 

vins, conc- Vergnol jeune, fabr. de pa-

niers goudronnés, id. — Goblet, md de 

lait, clôt. — Antoine, loueur de voilures, 

id -Cajani, éditeur, id. — Charles, entre-

preneur demaçonnerie, id. 

mm : Louis et Liez, chapeliers, id. — Fio-

let, fab. de chaussons, id. — Phclipeaux, 

anc. banquier, id. 

UNE HEURE : Lemoi, faïencier, id. — Bona-

fous, batteur d'or, synd. — Ardant, négo-

ciant, conc— David-Duval, md de chaus-
sures, id. 

. «•»>!* et tBilsumitii <tcir«. 

Du 28 mars. 

M. vitry, 73 ans, rue d'Agnessenu, 6. — M. 

Marmisse, 45 ans, passage Ste-Avoie, 4. — 

M. Mayer, 63 ans, rue de la Verrerie, 1 1 — 

Mme Taragon, 33 ans, rue St-Andre-Popin-

court,2. — M . Lapeyre, 57 ans, ruoLouis-

Plulippe, 42. — M Rousseau, 44 ans, ruo 

Massillon, t. — Mme Cellier, 46 ans, impasse 

Grenelle, i, - M . Dubarry, 28 ans, rue Ja-

cob, 14. —M. Rossignol, 73 ans, quai des 

Orfèvres, 4. — M. Ceaunay, 79 ans, rueMa-

dame, 20. — M Maillard, 62 ans, rue Co-

peau, 38, — Mme Gramay, 60 ans, ruo eds 

Fossé9-8l,Vlotor, 29. 
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